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22.10.07.24 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de Saint-Mathieu-de-
Beloeil tenue au Centre Communautaire André-Guy Trudeau, le 
lundi 5 août 2024 à compter de 20 h. 
 
À laquelle sont présents : 
Monsieur Normand Teasdale, maire 
Madame Marie-Claude Duval, conseillère, district No. 1 
Monsieur Éric Lussier-Houle, conseiller, district No. 2 
Monsieur Sébastien Robert, conseiller, district No. 3 
Madame Mona S. Morin, conseillère, district No. 4 
Monsieur Mathieu Blouin, conseiller, district No. 6 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur 
Normand Teasdale. 
 
Est également présente : 
Madame Joanne Bouchard, directrice générale et greffière-trésorière 
 
Est absent : 
Monsieur Richard Lecours, conseiller, district No. 5 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
2. ORDRE DU JOUR 
 

2.1 Adoption de l'ordre du jour 
 
3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

3.1 Séance ordinaire du 2 juillet 2024 
 
4. CORRESPONDANCE ET INFORMATION 
 

4.1 Information de M. le maire 
 

4.2 Correspondance déposée 
 
5. AVIS DE MOTION 
 

5.1 Avis de motion - Règlement No. 22.09.02.24 modifiant le règlement du 
Plan d'urbanisme No. 22.09 afin de modifier des usages autorisés 
dans l'affectation agricole 

 
5.2 Avis de motion - Règlement No. 22.10.08.24 modifiant le règlement de 

zonage No. 22.10 afin dôajouter la classe dôusage ç industries 
légères », sous certaines conditions, dans la zone A-3, et de spécifier 
le nombre maximal de cases de stationnement autorisé  

 
5.3 Avis de motion - Règlement No. 22.16.03.24 modifiant le règlement 

relatif aux plans dôimplantation et dôint®gration architecturale (P.I.I.A.) 
No. 22.16 afin dôassujettir la classe dôusage ç industries l®g¯res è ¨ 
lôint®rieur de la zone A-3  

 
6. RÈGLEMENTS 
 

6.1 Adoption - Projet de règlement No. 22.09.02.24 modifiant le règlement 
du Plan d'urbanisme No. 22.09 afin de modifier des usages autorisés 
dans l'affectation agricole 

 
6.2 Adoption - Projet de règlement No. 22.10.08.24 modifiant le règlement 

de zonage No. 22.10 afin dôajouter la classe dôusage ç industries 
légères », sous certaines conditions, dans la zone A-3, et de spécifier 
le nombre maximal de cases de stationnement autorisé  
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6.3 Adoption - Projet de règlement No. 22.16.03.24 modifiant le règlement 
relatif aux plans dôimplantation et dôint®gration architecturale (P.I.I.A.) 
No. 22.16 afin dôassujettir la classe dôusage ç industries l®g¯res è ¨ 
lôint®rieur de la zone A-3   

 
6.4 Adoption - Règlement No. 22.10.07.24 modifiant le règlement de 

zonage No. 22.10 dans le but d'apporter des ajustements suivant la 
révision réglementaire réalisée en 2023 et d'autres modifications 
ponctuelles 

 
6.5 Adoption - Règlement No. 95.07.06.24 modifiant le règlement 

No. 95.07 constituant un fonds de roulement 
 

6.6 Adoption - Règlement No. 12.08.09.24 modifiant le règlement 
No. 12.08 sur la sécurité publique et le stationnement dans la 
municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil afin de retirer des panneaux 
d'arrêt. 

 
6.7 Adoption - Règlement No. 24.06 concernant l'imposition d'une 

contribution destinée à financer tout ou en partie de dépenses liées à 
l'ajout, l'agrandissement ou la modification d'infrastructures ou 
d'équipements municipaux 

 
6.8 Adoption - Règlement No. 24.09 relatif à la garde de poules en milieu 

urbain 
 
7. RAPPORT DES COMITÉS ET COMMISSIONS 
 

7.1 Dépôts - Comptes-rendus et procès-verbaux des réunions, 
commissions et comités 

 
8. ADMINISTRATION 
 
9. FINANCES 
 

9.1 Acceptation du registre des chèques du mois de juillet 2024, des 
prélèvements automatiques et du compte-salaire 

 
9.2 Acceptation du bordereau des comptes payables du mois de juillet 

2024 
 

9.3 Programme dôaide financi¯re pour les b©timents municipaux 
(PRABAM) - Reddition de compte 

 
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

10.1 Demande de budget supplémentaire pour l'exercice financier 2024 - 
RISIVR 

 
11. TRANSPORT - CIRCULATION - TRAVAUX PUBLICS 
 

11.1 Affectation au surplus non affecté - Travaux de réfection du chemin 
Trudeau en collaboration avec la Ville de Saint-Basile-le-Grand 

 
11.2 Affectation au surplus non affecté - Étude géotechnique et 

caractérisation environnementale des déblais potentiels - Bassin de 
rétention - Secteur des Fleurs 

 
11.3 Affectation au surplus non affecté - Travaux de rénovation de 

l'entrepôt municipal 
 

11.4 Affectation au surplus non affecté - Travaux de rénovation du chalet 
des loisirs 

 
12. HYGIÈNE 
 

12.1 Règlement No. 09.06 - Décompte progressif No. 1 - Vidange des 
étangs - Usine d'épuration des eaux usées 
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13. PERMIS ET INSPECTION 
 

13.1 Demande d'approbation d'un plan d'aménagement d'ensemble 
(P.A.E.) concernant les zones I-6, R-12 et CONS-6 

 
13.2 Demande de dérogations mineures - Opération cadastrale (lots 

5 133 034 et 6 585 696) 
 

13.3 Demande de dérogation mineure - 1149, ch. du Ruisseau Nord (lot 
5 791 621) 

 
13.4 Demande de travaux de transformation et rénovation assujettie au 

PIIA No. 22.16 - 3099, rue Bernard-Pilon (lot 5 131 843) 
 
14. LOISIRS ET CULTURE 
 
15. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
16. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
 
 

2024-08-001 1 - CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mona S. Morin 
APPUYÉE DE : Monsieur Mathieu Blouin 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Constatation du quorum et ouverture de la séance à 20 h 01. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 

 2 - ORDRE DU JOUR 
 

2024-08-002 2.1 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Robert 
APPUYÉ DE : Monsieur Mathieu Blouin 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Que l'ordre du jour soit adopté tel que rédigé. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 

 3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

2024-08-003 3.1 - SÉANCE ORDINAIRE DU 2 JUILLET 2024 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mona S. Morin 
APPUYÉE DE : Monsieur Sébastien Robert 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juillet 2024 soit adopté tel que 
rédigé. 
 
ADOPTÉE 
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 4 - CORRESPONDANCE ET INFORMATION 
 

 4.1 - INFORMATION DE M. LE MAIRE 
 
Monsieur le Maire débute en parlant de la Fête St-Mathieu en famille qui aura lieu 
le samedi 17 août prochain et mentionne qu'il y aura plusieurs activités familiales 
ainsi que des spectacles en soirée. Il invite la population à mettre cette date à leur 
agenda et à participer en grand nombre. 
 

Par la suite, il fait un suivi concernant la reconstruction du ponceau de la rue 
Therrien par le ministère des Transports et de la Mobilité durable du Québec 
(MTMD). Il mentionne que certains travaux ont été effectués dernièrement par le 
ministère et que le ponceau sera remplacé par une structure de béton. Pour ce 
faire, le ministère devra faire l'acquisition de parcelles de terrain aux abords du 
ponceau puisque ce dernier sera un peu plus large et long. Lors d'une rencontre 
avec le ministère, ces derniers ont mentionné vouloir travailler le plus rapidement 
possible dans ce dossier. Toutefois, l'échéancier de réalisation des travaux 
demeure en 2026. Il mentionne que la Municipalité continue de mettre de la 
pression afin que les travaux puissent être effectués le plus rapidement possible. 
 

Il poursuit en mentionnant qu'une autre rencontre a eu lieu avec le MTMD 
concernant le projet d'aménagement d'un sentier piétonnier et cyclable sur la rue 
Bernard-Pilon visant à connecter les chemins des Vingt et Ruisseau Nord. Lors 
des discussions sur l'avancement du projet, le ministère a demandé à obtenir plus 
de précisions sur l'aménagement souhaité. Il mentionne que c'est de bonne augure 
et que le projet avance, mais il constate que le processus de travail avec le 
ministère est un peu long. 
 

Il termine en informant les citoyens à l'effet qu'il a soulevé, auprès des employés 
du MTMD, une problématique touchant les motocyclistes aux feux de circulation. 
Lorsqu'une flèche permet de tourner à droite, si la moto n'est pas suffisamment 
lourde, le capteur n'est pas en mesure de détecter le véhicule nécessitant que les 
motocyclistes débarquent de leur engin afin d'appuyer sur les boutons piétonniers. 
Le ministère affirme être au courant de la problématique, mais que la seule solution 
serait de changer l'ensemble des capteurs du territoire québécois.  
 
 

 4.2 - CORRESPONDANCE DÉPOSÉE 
 
Dépôt de la correspondance du mois d'août 2024 : 
 

¶ Lettre de la ministre des Affaires municipales datée du 18 juillet 2024 

Programme de Transfert pour les infrastructures d'eau et collectives du 
Québec (TECQ) 2024-2028 - Aide de 1 161 740 $ à la Municipalité pour 
la réalisation de travaux d'infrastructures municipales admissibles plus une 
bonification de 116 174 $ accordée si les critères d'écoresponsabilités 
prévus au programme sont respectés 

 

Le Conseil prend acte 

 
 
 

 5 - AVIS DE MOTION 
 

 5.1 - AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NO. 22.09.02.24 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DU PLAN D'URBANISME NO. 22.09 AFIN DE MODIFIER DES 
USAGES AUTORISÉS DANS L'AFFECTATION AGRICOLE 
 
Avis de motion est par la présente donné par monsieur Mathieu Blouin, conseiller, 
à l'effet que sera présenté à une séance subséquente, pour adoption, le règlement 
No. 22.09.02.24 modifiant le règlement du Plan d'urbanisme No. 22.09 afin de 
modifier des usages autorisés dans l'affectation agricole. 
 

Ce r¯glement aura pour objet de modifier le plan dôurbanisme afin : 

 

¶ Dôajouter, comme usages compl®mentaires ¨ lôaffectation agricole, lôusage 
dôindustrie l®g¯re, et ce, sous certaines conditions. 
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Le projet de ce r¯glement est d®pos® conform®ment ¨ lôarticle 445 du Code 
municipal du Québec. 
 
 
 

 5.2 - AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NO. 22.10.08.24 MODIFIANT LE 
RĈGLEMENT DE ZONAGE NO. 22.10 AFIN DôAJOUTER LA CLASSE 
DôUSAGE ç INDUSTRIES L£GĈRES è, SOUS CERTAINES CONDITIONS, 
DANS LA ZONE A-3, ET DE SPÉCIFIER LE NOMBRE MAXIMAL DE CASES 
DE STATIONNEMENT AUTORISÉ  
 
Avis de motion est par la présente donné par madame Marie-Claude Duval, 
conseillère, à l'effet que sera présenté à une séance subséquente, pour adoption, 
le règlement No. 22.10.08.24 modifiant le règlement de zonage No. 22.10 afin 
dôajouter la classe dôusage « industries légères », sous certaines conditions, dans 
la zone A-3, et de spécifier le nombre maximal de cases de stationnement autorisé. 
 

Ce règlement aura pour objet de modifier le règlement de zonage afin : 
 

1. Dôajouter lôusage ç Industrie l®g¯re è, sous certaines conditions, ¨ la zone 
A-3 ; 

2. Dôexiger un maximum de 40 cases de stationnement sp®cifiquement sur 
le lot 5 131 051 du cadastre du Québec. 

 

Le projet de ce r¯glement est d®pos® conform®ment ¨ lôarticle 445 du Code 
municipal du Québec. 
 
 

 5.3 - AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NO. 22.16.03.24 MODIFIANT LE 
RĈGLEMENT RELATIF AUX PLANS DôIMPLANTATION ET DôINT£GRATION 
ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) NO. 22.16 AFIN DôASSUJETTIR LA CLASSE 
DôUSAGE ç INDUSTRIES L£GĈRES è ê LôINT£RIEUR DE LA ZONE A-3  
 
Avis de motion est par la présente donné par monsieur Sébastien Robert, 
conseiller, à l'effet que sera présenté à une séance subséquente, pour adoption, 
le r¯glement No. 22.16.03.24 modifiant le r¯glement relatif aux plans dôimplantation 
et dôint®gration architecturale (P.I.I.A.) No. 22.16 afin dôassujettir la classe dôusage 
ç industries l®g¯res è ¨ lôint®rieur de la zone A-3. 
 

Ce règlement aura pour objet de modifier le règlement de PIIA afin : 
 

¶ Dôassujettir la zone A-3 et exclusivement un usage dôindustrie l®g¯re au 
règlement de PIIA. 

 

Le projet de ce r¯glement est d®pos® conform®ment ¨ lôarticle 445 du Code 
municipal du Québec. 
 
 

 6 - RÈGLEMENTS 
 

2024-08-004 6.1 - ADOPTION - PROJET DE RÈGLEMENT NO. 22.09.02.24 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DU PLAN D'URBANISME NO. 22.09 AFIN DE MODIFIER DES 
USAGES AUTORISÉS DANS L'AFFECTATION AGRICOLE 
 
ATTENDU que tous les membres du Conseil présents déclarent avoir reçu copie 
et avoir lu, au moins 72 heures avant la présente séance, le règlement 
No. 22.09.02.24 ; 
 

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné le 5 août 2024 ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Mathieu Blouin 
APPUYÉ DE : Madame Marie-Claude Duval 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le projet de règlement No. 22.09.02.24 modifiant le règlement du Plan 
d'urbanisme No. 22.09 afin de modifier des usages autorisés dans l'affectation 
agricole soit adopté tel que rédigé. 
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Ce r¯glement aura pour objet de modifier le plan dôurbanisme afin : 

 

¶ Dôajouter, comme usages compl®mentaires ¨ lôaffectation agricole, lôusage 
dôindustrie l®g¯re, et ce, sous certaines conditions. 

 

Qu'une assemblée publique de consultation sera tenue le 3 septembre 2024, à 
19h30, dans la salle du conseil du Centre Communautaire André-Guy Trudeau, 
sis au 5000, rue des Loisirs à Saint-Mathieu-de-Beloeil. 
 

Lors de cette assemblée de consultation, le conseil expliquera le projet de 
règlement et les conséquences de son adoption. 
 

Une copie de ce projet de règlement est jointe au procès-verbal de la présente 
séance (annexe A) pour en faire partie intégrante. 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
 
 

2024-08-005 6.2 - ADOPTION - PROJET DE RÈGLEMENT NO. 22.10.08.24 MODIFIANT LE 
RĈGLEMENT DE ZONAGE NO. 22.10 AFIN DôAJOUTER LA CLASSE 
DôUSAGE ç INDUSTRIES L£GĈRES è, SOUS CERTAINES CONDITIONS, 
DANS LA ZONE A-3, ET DE SPÉCIFIER LE NOMBRE MAXIMAL DE CASES 
DE STATIONNEMENT AUTORISÉ  
 
ATTENDU que tous les membres du Conseil présents déclarent avoir reçu copie 
et avoir lu, au moins 72 heures avant la présente séance, le règlement 
No. 22.10.08.24 ; 
 

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné le 5 août 2024 ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Marie-Claude Duval 
APPUYÉE DE : Monsieur Mathieu Blouin 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le projet de règlement No. 22.10.08.24 modifiant le règlement de zonage 
No. 22.10 afin dôajouter la classe dôusage ç industries l®g¯res è, sous certaines 
conditions, dans la zone A-3, et de spécifier le nombre maximal de cases de 
stationnement autorisé soit adopté tel que rédigé. 
 

Ce règlement aura pour objet de modifier le règlement de zonage afin : 
 

1. Dôajouter lôusage ç Industrie l®g¯re è, sous certaines conditions, à la zone 
A-3; 

2. Dôexiger un maximum de 40 cases de stationnement sp®cifiquement sur 
le lot 5 131 051 du cadastre du Québec. 

 

Qu'une assemblée publique de consultation sera tenue le 3 septembre 2024, à 
19h30, dans la salle du conseil du Centre Communautaire André-Guy Trudeau, 
sis au 5000, rue des Loisirs à Saint-Mathieu-de-Beloeil. 
 

Cette assemblée de consultation permettra au conseil d'expliquer le projet de 
règlement et les conséquences de son adoption, et d'entendre les personnes et 
organismes qui désirent s'exprimer. 
 

Une copie de ce projet de règlement est jointe au procès-verbal de la présente 
séance (annexe B) pour en faire partie intégrante. 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
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2024-08-006 6.3 - ADOPTION - PROJET DE RÈGLEMENT NO. 22.16.03.24 MODIFIANT LE 
RĈGLEMENT RELATIF AUX PLANS DôIMPLANTATION ET DôINT£GRATION 
ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) NO. 22.16 AFIN DôASSUJETTIR LA CLASSE 
DôUSAGE ç INDUSTRIES L£GĈRES è ê LôINT£RIEUR DE LA ZONE A-3   
 
ATTENDU que tous les membres du Conseil présents déclarent avoir reçu copie 
et avoir lu, au moins 72 heures avant la présente séance, le règlement 
No. 22.16.03.24 ; 
 

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné le 5 août 2024 ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Robert 
APPUYÉ DE : Madame Mona S. Morin 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le projet de règlement No. 22.16.03.24 modifiant le règlement relatif aux plans 
dôimplantation et dôint®gration architecturale (P.I.I.A.) No. 22.16 afin dôassujettir la 
classe dôusage ç industries l®g¯res è ¨ lôint®rieur de la zone A-3 soit adopté tel que 
rédigé. 
 

Ce règlement aura pour objet de modifier le règlement de PIIA afin : 
 

¶ Dôassujettir la zone A-3 et exclusivement un usage dôindustrie l®g¯re au 
règlement de PIIA. 

 

Qu'une assemblée publique de consultation sera tenue le 3 septembre 2024, à 
19h30, dans la salle du conseil du Centre Communautaire André-Guy Trudeau, 
sis au 5000, rue des Loisirs à Saint-Mathieu-de-Beloeil. 
 

Cette assemblée de consultation permettra au conseil d'expliquer le projet de 
règlement et les conséquences de son adoption, et d'entendre les personnes et 
organismes qui désirent s'exprimer. 
 

Une copie de ce projet de règlement est jointe au procès-verbal de la présente 
séance (annexe C) pour en faire partie intégrante. 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
 

2024-08-007 6.4 - ADOPTION - RÈGLEMENT NO. 22.10.07.24 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NO. 22.10 DANS LE BUT D'APPORTER DES AJUSTEMENTS 
SUIVANT LA RÉVISION RÉGLEMENTAIRE RÉALISÉE EN 2023 ET D'AUTRES 
MODIFICATIONS PONCTUELLES 
 
ATTENDU que tous les membres du Conseil présents déclarent avoir reçu copie 
et avoir lu, au moins 72 heures avant la présente séance, le règlement 
No. 22.10.07.24 ; 
 

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné le 10 juin 2024 ; 
 

ATTENDU qu'un premier projet de règlement a été adopté le 10 juin 2024 ; 
 

ATTENDU qu'une assemblée publique de consultation a été tenue le 2 juillet 2024 ; 
 

ATTENDU qu'un second projet de règlement a été adopté le 2 juillet 2024 ; 
 

ATTENDU que le règlement est réputé approuvé par les personnes habiles à voter ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mona S. Morin 
APPUYÉE DE : Monsieur Sébastien Robert 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le règlement No. 22.10.07.24 modifiant le règlement de zonage No. 22.10 
dans le but d'apporter des ajustements suivant la révision réglementaire réalisée 
en 2023 et d'autres modifications ponctuelles soit adopté tel que rédigé. 
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Une copie de ce règlement est jointe au procès-verbal de la présente séance 
(annexe D) pour en faire partie intégrante. 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
 
 

2024-08-008 6.5 - ADOPTION - RÈGLEMENT NO. 95.07.06.24 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
NO. 95.07 CONSTITUANT UN FONDS DE ROULEMENT 
 
ATTENDU que tous les membres du Conseil présents déclarent avoir reçu copie 
et avoir lu, au moins 72 heures avant la présente séance, le règlement 
No. 95.07.06.24 ; 
 

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné le 2 juillet 2024 ; 
 

ATTENDU qu'un projet de règlement a été déposé le 2 juillet 2024 ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Marie-Claude Duval 
APPUYÉE DE : Madame Mona S. Morin 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le règlement No. 95.07.06.24 modifiant le règlement No. 95.07 constituant un 
fonds de roulement soit adopté tel que rédigé. 
 

Une copie de ce règlement est jointe au procès-verbal de la présente séance 
(annexe E) pour en faire partie intégrante. 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
 
 

2024-08-009 6.6 - ADOPTION - RÈGLEMENT NO. 12.08.09.24 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
NO. 12.08 SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE ET LE STATIONNEMENT DANS LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MATHIEU-DE-BELOEIL AFIN DE RETIRER DES 
PANNEAUX D'ARRÊT. 
 
ATTENDU que tous les membres du Conseil présents déclarent avoir reçu copie 
et avoir lu, au moins 72 heures avant la présente séance, le règlement 
No. 12.08.09.24 ; 
 

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné le 2 juillet 2024 ; 
 

ATTENDU qu'un projet de règlement a été déposé le 2 juillet 2024 ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Mathieu Blouin 
APPUYÉ DE : Madame Mona S. Morin 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le règlement No. 12.08.09.24 modifiant le règlement No. 12.08 sur la sécurité 
publique et le stationnement dans la Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil afin 
de retirer des panneaux d'arrêt soit adopté tel que rédigé. 
 

Une copie de ce règlement est jointe au procès-verbal de la présente séance 
(annexe F) pour en faire partie intégrante. 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
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2024-08-010 6.7 - ADOPTION - RÈGLEMENT NO. 24.06 CONCERNANT L'IMPOSITION 
D'UNE CONTRIBUTION DESTINÉE À FINANCER TOUT OU EN PARTIE DE 
DÉPENSES LIÉES À L'AJOUT, L'AGRANDISSEMENT OU LA MODIFICATION 
D'INFRASTRUCTURES OU D'ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX 
 
ATTENDU que tous les membres du Conseil présents déclarent avoir reçu copie 
et avoir lu, au moins 72 heures avant la présente séance, le règlement No. 24.06 ; 
 

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné le 10 juin 2024 ; 
 

ATTENDU qu'un projet de règlement a été déposé le 10 juin 2024 ; 
 

ATTENDU qu'une assemblée publique de consultation a été tenue le 2 juillet 2024 ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Robert 
APPUYÉ DE : Madame Mona S. Morin 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le règlement No. 24.06 concernant l'imposition d'une contribution destinée à 
financer tout ou en partie des dépenses liées à l'ajout, l'agrandissement ou la 
modification d'infrastructures ou d'équipements municipaux soit adopté tel que 
rédigé. 
 

Une copie de ce règlement est jointe au procès-verbal de la présente séance 
(annexe G) pour en faire partie intégrante. 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
 
 

2024-08-011 6.8 - ADOPTION - RÈGLEMENT NO. 24.09 RELATIF À LA GARDE DE POULES 
EN MILIEU URBAIN 
 
ATTENDU que tous les membres du Conseil présents déclarent avoir reçu copie 
et avoir lu, au moins 72 heures avant la présente séance, le règlement No. 24.09 ; 
 

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné le 2 juillet 2024 ; 
 

ATTENDU qu'un projet de règlement a été déposé le 2 juillet 2024 ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mona S. Morin 
APPUYÉE DE : Monsieur Sébastien Robert 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le règlement No. 24.09 relatif à la garde de poules en milieu urbain soit adopté 
tel que rédigé. 
 

Une copie de ce règlement est jointe au procès-verbal de la présente séance 
(annexe H) pour en faire partie intégrante. 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
 
 

 7 - RAPPORT DES COMITÉS ET COMMISSIONS 
 

 7.1 - DÉPÔTS - COMPTES-RENDUS ET PROCÈS-VERBAUX DES RÉUNIONS, 
COMMISSIONS ET COMITÉS 
 
Les documents suivants sont déposés au Conseil : 
 

¶ Régie intermunicipale de sécurité incendie de la Vallée-du-Richelieu 
(RISIVR) 
Procès-verbal de la séance du Conseil d'administration du 9 mai 2024 
 

¶ Comité consultatif d'urbanisme (CCU)  
Compte-rendu de la rencontre du comité du 17 juillet 2024 
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 8 - ADMINISTRATION 

 
 

 9 - FINANCES 
 

2024-08-012 9.1 - ACCEPTATION DU REGISTRE DES CHÈQUES DU MOIS DE JUILLET 
2024, DES PRÉLÈVEMENTS AUTOMATIQUES ET DU COMPTE-SALAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Marie-Claude Duval 
APPUYÉE DE : Madame Mona S. Morin 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
D'accepter le bordereau des chèques portant les numéros 12 786 à 12 835 
inclusivement, pour un montant de 548 568,50 $, les prélèvements automatiques 
au montant de 22 704,35 $ et le compte-salaires au montant de 145 193,58 $. 
 
ADOPTÉE 
 
 

2024-08-013 9.2 - ACCEPTATION DU BORDEREAU DES COMPTES PAYABLES DU MOIS 
DE JUILLET 2024 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Mathieu Blouin 
APPUYÉ DE : Madame Marie-Claude Duval 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
D'autoriser le paiement des comptes payables du mois de juillet au montant 
de 150 305,59 $. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 

2024-08-014 9.3 - PROGRAMME DôAIDE FINANCIĈRE POUR LES BĄTIMENTS 
MUNICIPAUX (PRABAM) - REDDITION DE COMPTE 
 
ATTENDU que la Municipalité doit compléter une reddition de comptes finale pour 
lôobtention de la subvention dans le cadre du programme dôaide financi¯re pour les 
b©timents municipaux (PRABAM) et soumettre ¨ lôauditeur les informations et les 
documents nécessaires à la mission de procédures convenues, comme mentionné 
au document du Ministère à cet effet ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mona S. Morin 
APPUYÉE DE : Monsieur Sébastien Robert 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le conseil municipal entérine et confirme la réalisation des travaux visés par 
la reddition de compte finale du programme dôaide financi¯re pour les b©timents 
municipaux (PRABAM) au montant de 81 933$ pour la rénovation de bâtiments 
municipaux. 
 

Que la Municipalité a pris connaissance du Guide du PRABAM et sôengage ¨ en 
respecter toutes les modalit®s sôappliquant ¨ elle. 

 

Que la firme Daniel Tétreault, CPA Inc. a été mandatée pour effectuer le rapport 
final. 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
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 10 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

2024-08-015 10.1 - DEMANDE DE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE POUR L'EXERCICE 
FINANCIER 2024 - RISIVR 
 
ATTENDU la demande de budget suppl®mentaire pour lôexercice financier 2024 
de la Régie intermunicipale de sécurité incendie de la Vallée-du-Richelieu 
(RISIVR), résolution No. CA-2024-06-78 ; 
 

ATTENDU que lôexercice financier se terminant au 31 d®cembre 2023 de la 
RISIVR est déficitaire de 155 000 $ ; 

 

ATTENDU que selon lôarticle 468.45 chapitre C-19 de la Loi sur les cités et villes 
(LCV) tout d®ficit dôun exercice financier doit °tre port® aux d®penses du budget 
de lôexercice suivant ; 

 

ATTENDU que selon lôarticle 468.36 chapitre C-19 de la Loi sur les cités et villes 
(LCV) la R®gie peut, en cours dôexercice, dresser tout budget suppl®mentaire 
quôelle juge n®cessaire ; 

 

ATTENDU que selon les normes comptables et le manuel de la présentation de 
lôinformation financi¯re, au paragraphe 5.1 : 

 

ç la m®thode de comptabilit® dôexercice consiste ¨ reconnaitre les revenus 
et les charges au cours de lôexercice o½ ont lieu les faits ou les 
transactions. Ces transactions sont comptabilisées sans égard au moment 
où les activités sont réglées par un encaissement ou un décaissement ou 
toute autre fa­on. è ; 

 

ATTENDU que le budget doit suivre la même méthode de comptabilité que les 
®tats financiers, soit la m®thode comptable dôexercice ; ainsi, le budget doit inclure 
les int®r°ts et les vacances ¨ payer ¨ des fins fiscales ; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Robert 
APPUYÉ DE : Madame Mona S. Morin 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Dôaccepter la demande de budget suppl®mentaire de 774 289 $, détaillé somme 
suit : 
 

Déficit anticipé 2024 (568 965) $ 

Manque de revenus - Budget 2024               (97 232) $  

Intérêts à payer d'août à décembre 2024    (267 295) $  

Vacances à payer                                          (44 363) $  

Autre estimation - Budget 2024                   (160 075) $  

Déficit 2023 (155 325) $ 

Facture à annuler de l'exercice 2020 (50 000) $ 

Quote-part additionnelle à demander (774 289) $ 

 

 

Que la quote-part pour la Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil est de 
5.29738 % pour un montant de 41 017,05 $ payable en deux paiements, soit le 
1er octobre et le 1er novembre 2024. 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
 
 

 11 - TRANSPORT - CIRCULATION - TRAVAUX PUBLICS 
 

2024-08-016 11.1 - AFFECTATION AU SURPLUS NON AFFECTÉ - TRAVAUX DE 
RÉFECTION DU CHEMIN TRUDEAU EN COLLABORATION AVEC LA VILLE 
DE SAINT-BASILE-LE-GRAND 
 
ATTENDU la résolution No. 2023.07.011 qui autorisait les travaux de réfection du 
chemin Trudeau ; 
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ATTENDU les recommandations du directeur des travaux publics et du génie ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Marie-Claude Duval 
APPUYÉE DE : Monsieur Mathieu Blouin 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
D'autoriser le paiement de la facture pour la préparation des plans, devis et 
l'estimation incluant les études de conception (hydrauliques, hydrologique, 
photométrique) exécutée par la firme Avizo au montant de 6 000,00 $ excluant les 
taxes. La dépense est affectée au surplus non affecté et applicable au poste 
budgétaire 22-400-35-000. 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
 
 

2024-08-017 11.2 - AFFECTATION AU SURPLUS NON AFFECTÉ - ÉTUDE 
GÉOTECHNIQUE ET CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DES 
DÉBLAIS POTENTIELS - BASSIN DE RÉTENTION - SECTEUR DES FLEURS 
 
ATTENDU que la Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil a mandatée la 
Direction de l'ingénierie et infrastructure de la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM) pour rédiger et adjuger un mandat de services professionnels 
reliés à l'étude géotechnique et caractérisation environnementale des déblais 
potentiels ; 
 

ATTENDU que la FQM a procédé au nom de la Municipalité à un appel d'offres 
sur invitation ; 
 

ATTENDU que deux soumissionnaires ont déposé une offre ; 
 

ATTENDU que les soumissions ont été analysées et jugées conformes ; 
 

 

Soumissionnaire Montant excluant les taxes  

Les Services EXP Inc. 18 750,00 $ 

Solmatech Inc. 24 560,82 $ 

 

 

ATTENDU les recommandations de la FQM ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Mathieu Blouin 
APPUYÉ DE : Madame Mona S. Morin 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
D'octroyer le mandat de services professionnels reliés à l'étude géotechnique et 
caractérisation environnementale des déblais potentiels, à l'entreprise Les 
Services EXP Inc. au montant de 18 750,00 $ excluant les taxes, tel que 
recommandé par la Direction de l'ingénierie et infrastructure de la Fédération 
québécoise des municipalités (FQM). La dépense est affectée au surplus non 
affecté et applicable au poste budgétaire 22-400-36-000. 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
 
 

2024-08-018 11.3 - AFFECTATION AU SURPLUS NON AFFECTÉ - TRAVAUX DE 
RÉNOVATION DE L'ENTREPÔT MUNICIPAL 
 
ATTENDU que l'état actuel de l'entrepôt municipal nécessite des travaux de 
rénovation ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mona S. Morin 
APPUYÉE DE : Monsieur Sébastien Robert 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
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D'autoriser le paiement de la facture pour le service d'architecture proposée par 
Architecture Charles Parent Technologue au montant de 18 725,00 $ excluant les 
taxes. La dépense est affectée au surplus non affecté et applicable au poste 
budgétaire 22-300-17-000. 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
 
 

2024-08-019 11.4 - AFFECTATION AU SURPLUS NON AFFECTÉ - TRAVAUX DE 
RÉNOVATION DU CHALET DES LOISIRS 
 
Monsieur Lussier-Houle, conseiller, déclare être en conflit d'intérêt. Il se retire 
à 20 h 39. 
 
ATTENDU que l'état actuel du chalet des loisirs nécessite des travaux de 
rénovation ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Marie-Claude Duval 
APPUYÉE DE : Monsieur Mathieu Blouin 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
D'autoriser le paiement de la facture pour les rénovations exécutées par la 
compagnie LT construction au montant de 32 289,44 $ excluant les taxes. La 
dépense est affectée au surplus non affecté et applicable au poste budgétaire 22-
300-17-000. 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
 
Monsieur Lussier-Houle réintègre son siège à 20 h 40. 
 
 

 12 - HYGIÈNE 
 

2024-08-020 12.1 - RÈGLEMENT NO. 09.06 - DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 1 - VIDANGE 
DES ÉTANGS - USINE D'ÉPURATION DES EAUX USÉES 
 
ATTENDU que la Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil a procédé par appel 
d'offres public pour le contrat de vidange des étangs de l'usine d'épuration des 
eaux usées pour trois campagnes de vidange, soit les années 2024-2025, 2025-
2026 et 2026-2027 ; 
 

ATTENDU qu'un mandat a été octroyé à Environnement Terra Vestra Inc. ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mona S. Morin 
APPUYÉE DE : Monsieur Sébastien Robert 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
D'autoriser, lôacceptation du d®compte progressif No. 1, dat® du 28 juin 2024, pour 
le contrat de vidange des étangs de l'usine d'épuration des eaux usées, exécuté 
par Environnement Terra Vestra Inc. 
 

D'autoriser le paiement de la facture au montant de 162 287,16 $, excluant les 
taxes. 
 

La dépense est affectée au règlement No. 09.06 pour la somme de 110 000 $.  
 

La dépense est aussi affectée au surplus réservé à l'investissement et applicable 
au poste budgétaire 22-400-32-00. 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
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 13 - PERMIS ET INSPECTION 
 

2024-08-021 13.1 - DEMANDE D'APPROBATION D'UN PLAN D'AMÉNAGEMENT 
D'ENSEMBLE (P.A.E.) CONCERNANT LES ZONES I-6, R-12 ET CONS-6 
 
ATTENDU quôune demande de modification au plan dôam®nagement plan 
dôam®nagement dôensemble (P.A.E.) visant les zones R-12, I-6 et Cons-6 
(anciennement une partie de la zone Cons-3) a été adressée au Service de 
lôurbanisme de la Municipalit® ; 

 

ATTENDU que ledit P.A.E. a été approuvé par le Conseil municipal, le 3 juillet 
2023, sous la résolution No. 2023-07-019 ; 
 

ATTENDU que lôajustement propos® au P.A.E. consiste ¨ relocaliser le trac® de la 
piste multifonctionnelle ailleurs sur le site, tel quôillustr® aux pages 37 ¨ 45 du 
P.A.E. et ses annexes, préparé par Axiome Inc. Urbanistes ï Conseils, version 
révisée le 5 juillet 2024 dans le cadre de la présente de modification au P.A.E. ; 
 

ATTENDU que la piste cyclable doit normalement longer le tronçon de la rue 
Chabot menant à la Maison Victor-Gadbois, et ceinturer les bâtiments résidentiels 
pr®vus ¨ lôint®rieur du projet int®gr® r®sidentiel situ® dans la zone Cons-6 ; 
 

ATTENDU que la Municipalité souhaite être propriétaire de la piste 
multifonctionnelle, mais que son aménagement est actuellement projeté sur des 
terrains privés ; 
 

ATTENDU que la Municipalité et le promoteur désirent relocaliser la piste 
multifonctionnelle en bordure de la rue projet®e, ce qui pr®sente lôavantage de 
rendre le trac® plus s®curitaire et plus ®clair® puisquôil profitera de lô®clairage de 
rue ; 
 

ATTENDU que ce tracé permet de préserver davantage la quiétude aux abords de 
la Maison Victor-Gadbois ; 
 

ATTENDU que la Municipalité estime que ce nouveau tracé est préférable dans 
lôoptique de d®velopper le r®seau cyclable dans ce secteur du territoire ; 

 

ATTENDU que cette demande de modification au P.A..E nôa pas pour effet 
dôabroger la r®solution No. 2023-07-019, mais seulement de corriger le tracé de la 
piste multifonctionnelle initialement prévu ; 
 

ATTENDU que cet ajustement au P.A.E. nécessite des modifications à la 
r¯glementation dôurbanisme ; 

 

ATTENDU que ladite demande a été étudiée par le Comité consultatif d'urbanisme 
(CCU) et que ce dernier recommande au Conseil de l'accepter aux trois (3) 
conditions suivantes : 
 

1. Que le règlement de zonage No. 22.10 soit modifié, notamment 
lôarticle 15.1.18 relatif aux zones R-12 et CONS-6; 

 

2. Que la mise en îuvre du P.A.E, telle que pr®sent®e dans la version 
datée du 5 juillet 2024, soit respectée; 

 

3. Que la résolution No. 2023-07-019 soit respectée dans le cadre de la 
réalisation du P.A.E. 

 

ATTENDU les recommandations du CCU ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Robert 
APPUYÉ DE : Madame Mona S. Morin 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
D'autoriser la demande de modification au plan dôam®nagement dôensemble 
(P.A.E.), concernant le lot 6 585 696 situé sur le chemin de l'Industrie, visant les 
zones R-12, I-6 et Cons-6 (anciennement une partie de la zone Cons-3) afin de 
relocaliser le tracé de la piste multifonctionnelle, impliquant une modification au 
règlement de zonage No. 22.10, aux trois (3) conditions suivantes: 
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1. Que le règlement de zonage No. 22.10 soit modifié, notamment 
lôarticle 15.1.18 relatif aux zones R-12 et CONS-6; 

 

2. Que la mise en îuvre du P.A.E, telle que pr®sent®e dans la version 
datée du 5 juillet 2024, soit respectée; 

 

3. Que la résolution No. 2023-07-019 soit respectée dans le cadre de la 
réalisation du P.A.E. 

 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
 
 

2024-08-022 13.2 - DEMANDE DE DÉROGATIONS MINEURES - OPÉRATION 
CADASTRALE (LOTS 5 133 034 ET 6 585 696) 
 
ATTENDU quôune demande de d®rogations mineures a ®t® adress®e au Service 
de lôurbanisme de la Municipalit® dans le cadre dôune op®ration cadastrale visant 
les lots 5 133 034 et 6 585 696 du Cadastre du Québec ; 
 

ATTENDU que lôop®ration cadastrale vise ¨ mettre en îuvre le plan 
dôam®nagement dôensemble (P.A.E.) pr®vu pour les zones R-12, I-6 et Cons-6 
(anciennement une partie de la zone Cons-3) ; 
 

ATTENDU que le plan projet de lotissement préparé par Vital Roy, le 9 septembre 
2022, dossier No. 71113_00, minute 58229, révision No. 18 datée du 9 juillet 2024, 
comporte des non-conformités à la règlementation municipale ; 
 

ATTENDU que les non-conformités visent les lots projetés numéros 6 585 691, 
6 585 692, 6 585 694 et 6 585 695 apparaissant sur le plan cadastral parcellaire 
préparé par François Lafleur, le 5 juillet 2024, dossier No. 71113_00, minute 915 ; 
 

ATTENDU que le requérant souhaite que des dérogations mineures soient 
accordées, concernant deux (2) normes qui ne sont pas rencontrées dans les 
plans soumis, à savoir : 
 

1. Dôautoriser une largeur de rue de 15 m¯tres pour une voie de 
circulation locale projetée dans la zone industrielle I-6, soit un écart à 
la norme de lôordre de 7 m¯tres. Actuellement le tableau 1 de lôarticle 
4.2.1 du r¯glement de lotissement No. 22.11 indique quôune voie de 
circulation locale située en zone industrielle doit avoir une largeur de 
20 mètres, et que la largeur de ces emprises doit avoir 2 mètres 
suppl®mentaires lorsquôune voie cyclable est pr®vue. 

 

2. Dôautoriser une nouvelle rue sans issue de type de type ç cul-de-sac 
è, pourvue dôun rond de virage ¨ son extr®mit®, dôune longueur de 
294,10 m¯tres, soit un ®cart ¨ la norme de lôordre de 114,10 m¯tres. 
Actuellement, lôarticle 4.2.3 du r¯glement de lotissement No. 22.11 
indique que la longueur dôune rue sans issue de type ç cul-de-sac » 
ne doit pas excéder 180 m¯tres jusquôau d®but du cercle de virage. 

 

ATTENDU que le tronçon de la rue projetée traversant la zone industrielle doit 
uniquement desservir le quartier résidentiel prévu dans les zones R-12 et CONS-
6, et ne desservir aucune industrie dans la zone I-6 ; 
 

ATTENDU que ce tronçon de la rue projetée respecte les normes de lotissement, 
pour une voie de circulation locale en zone résidentielle, prescrites au règlement 
de lotissement No. 22.11 ; 
 

ATTENDU que la réduction de la largeur des rues permet de réduire la vitesse des 
véhicules ; 
 

ATTENDU que le lot 6 585 696, correspondant au secteur résidentiel, a une 
profondeur de 316,25 mètres ; 
 

ATTENDU que la topographie du terrain, la présence de bandes riveraines et la 
proximité de la Maison Victor-Gadbois, dont la quiétude à ses abords doit être 
pr®serv®e, complexifient lôam®nagement du site ; 
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ATTENDU que le projet a été approuvé par la Régie intermunicipale de sécurité 
incendie de la Vallée-du-Richelieu (RISIVR) ; 
 

ATTENDU que ladite demande a été étudiée par le Comité consultatif d'urbanisme 
(CCU) et que ce dernier recommande au Conseil de l'accepter à la condition 
suivante: 
 

1. Que la rue projetée traversant la zone industrielle I-6 ne desserve en 
aucun temps une industrie. 

 

Le Conseil invite les personnes présentes et intéressées à se faire entendre 
relativement à cette demande. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Robert 
APPUYÉ DE : Madame Mona S. Morin 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Le vote a lieu sur la proposition. 
 

Pour : 5 

Contre : 0  
 

D'accepter la demande de dérogations mineures (No. 2024-0168) déposée dans 
le cadre dôune op®ration cadastrale visant les lots 5 133 034 et 6 585 696, afin de 
mettre en îuvre le plan dôam®nagement dôensemble (P.A.E.) visant les zones R-
12, I-6 et Cons-6 (anciennement Cons-3) à la condition suivante : 
 

1. Que la rue projetée traversant la zone industrielle I-6 ne desserve en 
aucun temps une industrie. 

 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
 
 

2024-08-023 13.3 - DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - 1149, CH. DU RUISSEAU 
NORD (LOT 5 791 621) 
 
ATTENDU quôune demande de permis r®novation pour lôam®nagement dôun 
logement complémentaire à une habitation unifamiliale isolée, située au 1149, 
chemin du Ruisseau Nord (lot 5 791 621), a ®t® d®pos®e au Service de lôurbanisme 
de la Municipalité ; 
 

ATTENDU que le logement complémentaire a déjà été aménagé au sous-sol de 
la r®sidence, et que lôobjet de ladite demande de permis vise ¨ r®gulariser la 
situation ; 
 

ATTENDU que le plan dôam®nagement du logement compl®mentaire, pr®par® par 
le requ®rant, le 6 juin 2024, nôest pas enti¯rement conforme ¨ la r¯glementation 
municipale ; 
 

ATTENDU que le requ®rant souhaite quôune d®rogation mineure soit accord®e, 
concernant une (1) norme qui nôest pas rencontr®e dans le plan soumis, ¨ savoir : 

 

¶ Dôautoriser lôam®nagement dôun logement compl®mentaire dôune 
superficie de 86,88 mètres carrés et occupant 100 % de la superficie 
plancher habitable du sous-sol de lôhabitation unifamiliale isol®e. 

 

Actuellement, le paragraphe b) du 2e alin®a de lôarticle 4.2.4 du r¯glement 
de zonage No. 22.10 indique que la superficie nette de plancher dôun 
logement additionnel est limitée à 75 % de la superficie de plancher 
habitable du niveau où il se situe sans excéder 90 mètres carrés. 

 

La superficie nette de plancher du logement additionnel excèderait de 
21,72 mètres carrés la norme prescrite au règlement de zonage No. 22.10, 
puisque la superficie plancher maximale autorisée pour ce logement 
additionnel est fixée à 65,16 mètres carrés. 
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ATTENDU que lôam®nagement dôun logement compl®mentaire de type 
big®n®ration sur 100 % de la superficie plancher dôun sous-sol dôune habitation 
unifamiliale isolée pourrait avoir pour effet de transformer cette dernière en 
habitation bifamiliale isolée ; 
 

ATTENDU quôautoriser un logement sur 100% de la superficie plancher dôun sous-
sol dôune habitation unifamiliale isol®e d®naturerait lôessence m°me dôun logement 
complémentaire de type bigénération ; 
 

ATTENDU que lô®l®ment d®rogatoire souhait® rev°t un caract¯re majeur, du fait 
quôil modifierait la fonction m°me dôun logement compl®mentaire dans une 
habitation unifamiliale isolée ; 
 

ATTENDU quôen cas de refus de la demande, lôapplication du r¯glement de 
zonage No. 22.10 ne causerait pas un préjudice sérieux au requérant, car des 
travaux de réaménagement du logement complémentaire permettraient de 
conformer ledit logement à la règlementation municipale en vigueur ; 
 

ATTENDU que lôam®nagement du logement compl®mentaire a ®t® r®alis® sans 
que le propri®taire de lôimmeuble nôobtienne au pr®alable un permis de r®novation ; 
 

ATTENDU que lô®l®ment d®rogatoire souhait® pourrait porter atteinte ¨ la 
jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété, 
car le bâtiment pourrait facilement être transformé en habitation bifamiliale isolée, 
alors que ce type de construction nôest pas autoris®e dans la zone A-2 ; 
 

ATTENDU que ladite demande a été étudiée par le Comité consultatif d'urbanisme 
(CCU) et que ce dernier recommande au Conseil de la refuser. 
 

Le Conseil invite les personnes présentes et intéressées à se faire entendre 
relativement à cette demande. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Robert 
APPUYÉ DE : Monsieur Mathieu Blouin 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Le vote a lieu sur la proposition. 
 

Pour : 5 

Contre : 0 

 

De refuser la demande de dérogation mineure (No. 2024-0160) relative à la 
superficie plancher dôun logement compl®mentaire ¨ une habitation unifamiliale 
isolée située au 1149, chemin du Ruisseau Nord (lot 5 791 621). 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
 
 

2024-08-024 13.4 - DEMANDE DE TRAVAUX DE TRANSFORMATION ET RÉNOVATION 
ASSUJETTIE AU PIIA NO. 22.16 - 3099, RUE BERNARD-PILON (LOT 
5 131 843) 
 
ATTENDU quôune demande de permis de construction relative ¨ des travaux de 
transformation et rénovation du bâtiment principal industriel situé au 3099, rue 
Bernard-Pilon (lot 5 131 843) a ®t® d®pos®e au Service de lôurbanisme de la 
Municipalité ; 
 

ATTENDU que les travaux ont déjà été effectués par le propriétaire, sans que ce 
dernier nôobtienne au pr®alable un permis de construction ; 

 

ATTENDU que lorsque lôinfraction a ®t® constat®e, un avis dôarr°t des travaux a 
été signifié au propriétaire ; 
 

ATTENDU que la Municipalité a intenté des poursuites contre le propriétaire de 
lôimmeuble ¨ lô®gard de travaux r®alis®s sans lôobtention dôun permis de 
construction ; 
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ATTENDU que le propri®taire de lôimmeuble a ®t® d®clar® coupable de lôinfraction 
par la Cour municipale de Mont-Saint-Hilaire, et que ce dernier a payé le montant 
de lôamende demand® par la Municipalit® ; 

 

ATTENDU que les travaux effectu®s doivent faire dôobjet dôune r®gularisation par 
la d®livrance dôun permis de construction ; 

 

ATTENDU quôen raison de lôarr°t des travaux, lôinstallation du rev°tement ext®rieur 
sur la façade principale du bâtiment est inachevée ; 
 

ATTENDU que ladite demande est assujettie au règlement sur les PIIA No. 22.16, 
car la propriété est localisée dans la zone I-2 ; 
 

ATTENDU les plans dôarchitecte sign®s et scell®s par Jacques Garand, architecte, 
le 9 juin 2024, No. de projet P00924, feuilles 1 à 4 ; 
 

ATTENDU que ladite demande a été étudiée par le Comité consultatif d'urbanisme 
(CCU) ; 
 

ATTENDU que le Comité estime que le traitement de la façade principale ne 
respecte pas lôobjectif indiqu® ¨ lôarticle 3.1.2 du r¯glement sur les PIIA No. 22.16, 
lequel pr®voit de ç favoriser le d®veloppement dôune architecture de qualit® et dôun 
langage architectural mettant en valeur la rue Bernard-Pilon particulièrement dans 
le cas des travaux effectués sur la façade principale du bâtiment » ; 
 

ATTENDU que le Comité souhaite que la façade principale ait une hauteur 
similaire ou sup®rieure ¨ lô®l®vation arri¯re du b©timent, afin que les diff®rences de 
hauteur sur certaines parties du bâtiment ne soient pas visibles de la rue Bernard-
Pilon ; 
 

ATTENDU que le Comit® souhaite que lôenvironnement visuel sur la rue Bernard-
Pilon soit am®lior® par un am®nagement paysager de qualit®, mais quôen lôabsence 
dôun plan dôam®nagement ext®rieur cet ®l®ment nôa pas pu °tre ®valu® par le 
Comité ; 
 

ATTENDU que les plans nôillustrent pas les cases de stationnement, les aires 
dôisolement gazonn®es, la v®g®tation, etc. ; 

 

ATTENDU que le b©timent ne sôint¯gre pas harmonieusement avec le milieu 
environnant, notamment du fait que la fa­ade principale du b©timent soit dôun petit 
gabarit (hauteur) ; 
 

ATTENDU que le projet ne répond pas à la majorité des objectifs et critères de 
PIIA; 
 

ATTENDU les recommandations du CCU ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Robert 
APPUYÉ DE : Madame Mona S. Morin 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
De refuser la demande de permis de construction relative à des travaux de 
transformation et rénovation du bâtiment principal industriel situé au 3099, rue 
Bernard-Pilon (lot 5 131 843). 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 

 14 - LOISIRS ET CULTURE 
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 15 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Conformément aux dispositions de la Loi, le président invite les personnes 
présentes à poser des questions aux membres du Conseil municipal. 
 
 
 

2024-08-025 16 - CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mona S. Morin 
APPUYÉE DE : Monsieur Mathieu Blouin 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la présente séance soit et est close à 21 h 26. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
 
 

Normand Teasdale, maire 
 
 
 
 

Joanne Bouchard, directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
 
Je, soussignée, Joanne Bouchard, directrice générale et greffière-trésorière, 
certifie par les pr®sentes, quôil y a des cr®dits suffisants pour les dépenses 
décrétées lors de la séance tenue ce 5 août 2024. 
 
 
 

Joanne Bouchard, directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
 
Je soussigné, Normand Teasdale, maire, atteste que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les r®solutions quôil contient 
au sens de lôarticle 142 (2) du Code municipal. 
 
 
 

Normand Teasdale, maire 
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Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil 
Lundi 5 août 2024 - Annexe A 

 
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MATHIEU-DE-BELOEIL 
 
 
PROJET DE RÈGLEMENT NO. 22.09.02.24 
 

 
RÈGLEMENT NO. 22.09.02.24 MODIFIANT LE RĈGLEMENT DU PLAN DôURBANISME NO. 22.09 AFIN 
DE MODIFIER DES USAGES AUTORIS£S DANS LôAFFECTATION AGRICOLE 
 

 
 
ATTENDU QUE : la Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil a adopté le règlement de plan 

dôurbanisme no 22.09; 
 
ATTENDU QUE : la Municipalité a le pouvoir, en vertu de la loi, de modifier son règlement de plan 

dôurbanisme; 
 
ATTENDU QUE : la Municipalit® a re­u une demande pour la r®alisation dôun projet de construction 

industriel sur le lot 5 131 051 situ® le long du chemin de lôIndustrie; 
 
ATTENDU QUE : lôutilisation de ce lot est de nature autre quôagricole depuis les ann®es 1970 environ; 
 
ATTENDU QUE :  ce lot se situe en zone agricole d®sign®e et ¨ lôext®rieur dôun ´lot d®structur®; 
 
ATTENDU QUE :  la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) a déjà 

autoris®, par la d®cision 145221, une utilisation ¨ des fins autres que lôagriculture, 
soit une utilisation à des fins industrielles; 

 
ATTENTU QUE : ce lot se situe ¨ lôint®rieur de lôaffectation agricole et quôactuellement, une industrie 

non rattachée à une exploitation agricole est interdite dans cette affectation; 
 
ATTENDU QUE : la Municipalité souhaite accepter le projet soumis et que cela requiert une 

modification des usages autoris®s dans lôaffectation agricole, sous certaines 
conditions; 

 
ATTENDU QUô : un avis de motion a été donné le 5 août 2024; 
 
ATTENDU QUE : la proc®dure dôadoption a ®t® r®guli¯rement suivie; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Mathieu Blouin, conseiller, appuyé par madame Marie-
Claude Duval, conseillère, et résolu à l'unanimité des conseillers que le projet de règlement portant le No. 
22.09.02.24 soit adopté et qu'il soit décrété par ce règlement ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1   
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
ARTICLE 2 
 
Lôarticle 5.3 intitul® ç Affectation agricole (A) » est modifié : 

¶ À la section intitulée « Description », par le remplacement dans la deuxième phrase du premier 
alinéa, du mot « ou » par le mot « où » ; 

¶ ê la section intitul®e ç Usages compl®mentaires è, par lôajout de la neuvi¯me puce suivante : 

ç Å Industrie l®g¯re, aux conditions suivantes : 

- Lôusage doit °tre existant avant le 18 juillet 1997 ; 

- Lôusage doit °tre situ® ¨ lôext®rieur dôun ´lot d®structur® ; 

- Lôusage doit °tre reconnu par la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) et seule la partie de terrain reconnue par la CPTAQ peut être utilisée 
¨ une fin autre quôagricole ; 

- Les activités générées par cet usage ne doivent pas créer de restrictions aux activités 
agricoles avoisinantes. » 

ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil 
Lundi 5 août 2024 - Annexe B 

 
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MATHIEU-DE-BELOEIL 
 
 
PROJET DE RÈGLEMENT NO. 22.10.08.24 
 

 
RÈGLEMENT NO. 22.10.08.24 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO. 22.10 AFIN 
DôAJOUTER LA CLASSE DôUSAGE ç INDUSTRIES LÉGÈRES », SOUS CERTAINES 
CONDITIONS, DANS LA ZONE A-3, ET DE SPÉCIFIER LE NOMBRE MAXIMAL DE CASES DE 
STATIONNEMENT AUTORISÉ 
 

 
 
ATTENDU QUE : la Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil a adopté le règlement de zonage 

No. 22.10; 
 
ATTENDU QUE : la Municipalité a le pouvoir, en vertu de la loi, de modifier son règlement de 

zonage; 
 
ATTENDU QUE : la Municipalit® a re­u une demande pour la r®alisation dôun projet de 

construction dôune industrie l®g¯re sur le lot 5 131 051 situ® le long du 
chemin de lôIndustrie; 

 
ATTENDU QUE : la Municipalité procède actuellement à la modification de son règlement de 

plan dôurbanisme No. 22.09 afin que lôusage dôindustries l®g¯res soit autoris® 
sous certaines conditions dans lôaffectation agricole; 

 
ATTENDU QUE :  la Municipalité désire assurer la concordance de son règlement de zonage 

aux modifications r®alis®es ¨ son r¯glement de plan dôurbanisme No. 22.09; 
 
ATTENDU QUE :  cette modification permettra dôajouter lôusage dôindustries l®g¯res, sous 

certaines conditions, ¨ lôint®rieur de la zone A-3; 
 
ATTENTU QUô : il est pertinent dôexiger un maximum de 40 cases de stationnement 

spécifiquement sur le lot 5 131 051 du cadastre du Québec; 
 
ATTENDU QUô : un avis de motion a été donné le 5 août 2024; 
 
ATTENDU QUE :  la proc®dure dôadoption a ®t® r®guli¯rement suivie; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Marie-Claude Duval, conseillère, appuyée par 
monsieur Mathieu Blouin, conseiller, et résolu à l'unanimité des conseillers que le projet de règlement 
portant le No. 22.10.08.24 soit adopté et qu'il soit décrété par ce règlement ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1   
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
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ARTICLE 2 
 
Lôannexe 2, intitul®e ç Grilles de sp®cifications è, faisant partie int®grante du R¯glement de zonage No. 
22.10 est modifiée au paragraphe c) « Zone agricole « A » » :  

¶ Par lôajout dôun ç X (6,7) » à la section « 4.6 Groupe Industriel » à la ligne « A Industrie légère » vis-
à-vis de la colonne de la zone A-3 ; 

¶ Par lôajout ¨ la section ç Description des renvois è de la note (6). Le contenu de la note (6) se lit 
comme suit :   

ç (6) Lôusage est autoris® seulement si les conditions suivantes sont respect®es : 

- Lôusage doit °tre existant avant le 18 juillet 1997 ; 
- Lôusage doit °tre situ® ¨ lôext®rieur dôun ´lot d®structur® ; 
- Lôusage doit °tre reconnu par la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec (CPTAQ) et seule la partie de terrain reconnue par la CPTAQ peut être utilisée à 
une fin autre quôagricole ; 

- Les activités générées par cet usage ne doivent pas créer de restrictions aux activités 
agricoles avoisinantes.  

(7) Malgré toute autre disposition, un maximum de 40 cases de stationnement est autorisé pour 
une industrie légère implantée sur le lot 5 131 051 du cadastre du Québec. » 

 
Le tout comme illustr® ¨ lôannexe A du pr®sent r¯glement. 

 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MATHIEU-DE-BELOEIL 
 
            
 
 
PROJET DE RÈGLEMENT NO. 22.10.08.24 
 
            
 

ANNEXE « A » - GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ï ZONE « A-3 » 
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Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil 
Lundi 5 août 2024 - Annexe C 

 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MATHIEU-DE-BELOEIL 
 
 
PROJET DE RÈGLEMENT NO. 22.16.03.24 
 

 
RÈGLEMENT NO. 22.16.03.24 MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS 
DôIMPLANTATION ET DôINT£GRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) NO. 22.16 AFIN 
DôASSUJETTIR LA CLASSE DôUSAGE ç INDUSTRIES LÉGÈRES è ê LôINT£RIEUR DE LA 
ZONE A-3 
 

 
 
ATTENDU QUE : la Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil a adopté le règlement relatif 

aux plans dôimplantation et dôint®gration architecturale (PIIA) No. 22.16; 
 
ATTENDU QUE : la Municipalité a le pouvoir, en vertu de la loi, de modifier son règlement 

de PIIA; 
 
ATTENDU QUE : la Municipalit® a re­u une demande pour la r®alisation dôun projet de 

construction dôune industrie l®g¯re sur le lot 5 131 051 situ® le long du 
chemin de lôIndustrie et ¨ lôint®rieur de la zone A-3; 

 
ATTENDU QUE : la Municipalité procède actuellement à la modification de son règlement 

de plan dôurbanisme No. 22.09 et de son règlement de zonage No. 22.10 
afin de permettre lôusage dôindustries l®g¯res, sous certaines conditions; 

 
ATTENDU QUE :  la Municipalité désire assujettir cet usage situé en zone agricole au 

règlement de PIIA; 
 
ATTENDU QUE : la proc®dure dôadoption a ®t® régulièrement suivie; 
 
ATTENDU QUô : un avis de motion a été donné le 5 août 2024; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Sébastien Robert, conseiller, appuyé par 
madame Mona S. Morin, conseillère, et r®solu ¨ l'unanimit® des conseillers que le projet de 
r¯glement portant le No. 22.16.03.24 soit adopt® et qu'il soit d®cr®t® par ce r¯glement ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1   
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 
 
Lôarticle 2.2 intitul® ç Permis ou certificat assujettis è est modifi® par lôajout du paragraphe g) 
suivant :  
 

« g ) Dans la zone A-3 et exclusivement pour un usage dôindustrie l®g¯re, les dispositions 
du présent règlement sont applicables aux demandes de permis de construction et 
de certificat dôautorisations relatives aux travaux suivants :  

1) la construction dôun b©timent principal; 

2) les travaux de rénovation extérieur sur le bâtiment principal; 

3) les travaux dôagrandissement du b©timent principal; 

4) lôinstallation ou la modification dôenseignes; 

5) les travaux dôam®nagement en fa­ade du b©timent; 

6) les aires de stationnement en façade du bâtiment; 

7) les clôtures, les écrans, les murs et murets visant à dissimuler les aires 
dôentreposage visibles de la rue; 

8) lô®clairage des aires am®nag®es en fa­ade des b©timents; 

9) les aménagements paysagers. » 
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ARTICLE 3 
 
Le chapitre 11 intitulé « P.I.I.A ï P.I.I.A. Zone A-3 » est créé. Le contenu du chapitre 11 se lit 
comme suit : 
 

« CHAPITRE 11 
 
 

P.I.I.A. ZONE A-3 
 
 

BÂTIMENT  
PRINCIPAL 11.1.1 

Objectifs dôam®nagement  

1) Assurer lôimplantation et lôinsertion harmonieuse des 
nouvelles constructions avec lôenvironnement imm®diat. 

 
2) Concevoir des bâtiments de qualité supérieure. 

 
Crit¯res dô®valuation 

Le respect des objectifs décrits est évalué selon les critères 
suivants : 

¶ Lôimplantation et lôinsertion des b©timents sont 
con­ues pour sôadapter ¨ la morphologie du site et 
mettre en valeur les éléments naturels qui composent 
lôenvironnement imm®diat; 

¶ Lôimplantation dôun nouveau b©timent doit ®viter la 
cr®ation dôespace r®siduel inexploitable et peu 
accessible sur le terrain; 

¶ Les toits plats sont favorisés;  

¶ La brique, lôacier architectural et les panneaux de 
verres doivent constituer les matériaux de revêtement 
extérieur dominant des bâtiments principaux; 

¶ La couleur projetée des matériaux de revêtement 
ext®rieur doit sôint®grer harmonieusement avec le 
secteur concerné; 

¶ Lôarchitecture du b©timent doit permettre de signaler 
lôentr®e principale; 

¶ Le traitement architectural des façades qui sont 
visibles de lôAutoroute 20 doit recevoir une attention 
particulière; 

¶ Les accessoires installés sur le toit du bâtiment 
principal tel que le système de ventilation, les antennes 
ou tout autre équipement de même nature doivent être 
adéquatement installés de manière que leur visibilité 
de la rue soit minimisée. Un écran intégré à 
lôarchitecture du b©timent peut °tre employ® pour 
masquer ces équipements. Seules les cheminées 
peuvent °tre visibles, ¨ la condition quôelles sôint¯grent 
¨ lôarchitecture du b©timent. 

 
AMÉNAGEMENT  
EXTÉRIEUR  11.1.2 

Objectifs dôam®nagement  

1) Favoriser les aménagements paysagers qui mettent en 
valeur le bâtiment principal et les caractéristiques 
particuli¯res dôemplacement. 

 
2) Contribuer directement ¨ lôam®lioration de 
lôenvironnement visuel du secteur. 

 
 
Crit¯res dô®valuation 

Le respect des objectifs décrits est évalué selon les critères 
suivants : 

¶ La cour avant doit prévoir des aménagements pour la 
circulation piétonnière et permettre lôacc¯s au b©timent 
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principal. Ces aménagements doivent être prévus afin 
de faciliter le déplacement des personnes à autonomie 
limitée; 

¶ La façade du bâtiment principal doit prévoir des 
aménagements paysagers; 

¶ Les entrées du site sont marquées par des 
aménagements paysagers particuliers;  

¶ Les aménagements extérieurs doivent être adaptés à 
la topographie existante du terrain et doivent permettre 
le drainage naturel du site; 

¶ Des espaces dôembellissement doivent °tre pr®vus au 
pourtour immédiat du bâtiment sur les façades visibles 
de la voie publique et entre une aire de stationnement 
et une ligne de terrain; 

¶ Les am®nagements paysagers et la plantation dôarbres 
favorisant la réduction des îlots de chaleur sont 
encouragés. À cet effet, on privilégiera des végétaux 
indigènes ou adaptés aux conditions locales; 

 

¶ Lô®clairage ext®rieur doit °tre con­u pour assurer une 
bonne visibilité des lieux, procurer un sentiment de 
s®curit® aux usagers tout en ®vitant lô®blouissement 
sur les propriétés adjacentes et sur la voie publique, 
notamment en ®vitant dôutiliser des lampadaires trop 
hauts, en orientant lô®clairage vers le bas ou en utilisant 
des dispositifs qui limitent la diffusion latérale de la 
lumière; 

¶ Les ®quipements dô®clairage sôint¯grent avec le style 
architectural des bâtiments principaux; 

¶ La p®riode dô®clairage sur les b©timents est contr¹l®e 
de mani¯re ¨ favoriser lôextinction totale ou partielle 
des dispositifs dô®clairage durant la nuit ou en 
lôabsence de mouvement ;  

¶ Lôutilisation dôun ®clairage de couleur ou variable nôest 
pas encouragée; 

¶ Les équipements d'éclairage décoratifs et sobres sont 
encouragés. 

 
AIRES DE  
STATIONNEMENT 11.1.3 

Objectifs dôam®nagement  

1) R®duire lôimpact de lôaire de stationnement sur le site et 
son milieu environnant. 

 
Crit¯res dô®valuation 

Le respect des objectifs décrits est évalué selon les critères 
suivants : 
 

¶ Les aires de stationnement sont pourvues dôun 
aménagement paysager destiné à atténuer leur impact 
visuel à partir des voies publiques; 

¶ Des allées de circulation sont planifiées afin de relier 
les différentes aires de stationnement. Une bande 
végétalisée située entre le bâtiment et le stationnement 
devrait °tre am®nag®e et faire lôobjet dôun 
aménagement paysager permettant de mettre en 
valeur le bâtiment principal; 

¶ Lô®clairage des stationnements et des acc¯s doit °tre 
planifi® ¨ une ®chelle humaine et lô®clairage doit °tre 
dirigé vers les aires de circulation. Le style et la couleur 
des lampadaires doivent sôharmoniser avec le b©timent 
principal.  
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AIRES DE  
CHARGEMENT  
ET DE  
DÉCHARGEMENT  11.1.4 

Objectifs dôam®nagement  

1) Aménager les aires de chargement et de déchargement de façon 
à minimiser leur impact visuel et sonore. 

 
 
Crit¯res dô®valuation 

Le respect des objectifs décrits est évalué selon les critères suivants : 

¶ Lôensemble des espaces dôentreposage, de manîuvre, de 
manutention ainsi que les dépôts à déchets et à matières 
r®cup®rables doivent °tre int®gr®s ¨ lôarchitecture des 
bâtiments et être dissimulés des voies de circulation véhiculaire 
et piétonnière; 

¶ Les quais et les aires de chargement et de déchargement des 
marchandises ne doivent pas être visibles de la rue. De plus, ils 
ne doivent pas constituer une source de nuisance visuelle ou 
sonore pour les propri®t®s voisines. Lôimpact visuel et sonore 
des aires de chargement et de déchargement est minimisé. 

 
AFFICHAGE 11.1.5 

Objectifs dôam®nagement  

1) Assurer lôint®gration des enseignes attach®es aux fa­ades des 
bâtiments et détachées de qualité ainsi que lôharmonisation de 
lôaffichage dans le secteur. 
 

2) Assurer la mise en valeur de lôaffichage et des lieux par 
lôinstallation dôappareil dô®clairage. 

 
 
Crit¯res dô®valuation 

Le respect des objectifs décrits est évalué selon les critères suivants : 

¶ Les enseignes doivent sôint®grer harmonieusement aux 
caractéristiques architecturales du bâtiment et aux 
aménagements extérieurs; 

¶ Les enseignes sont localis®es ¨ un endroit et dôune fa­on qui 
nôinterf¯re pas avec une caract®ristique ou un d®tail 
architectural dôint®r°t du b©timent, mais qui, au contraire, la met 
en valeur; 

¶ Les dimensions, la localisation, le design, la couleur, la qualité 
des matériaux, l'éclairage des enseignes et leur support 
s'harmonisent avec l'architecture du bâtiment principal; 

¶ Sur un même bâtiment, les enseignes s'harmonisent quant à 
leur dimension, leur forme et le format de leur réclame; 

¶ Les enseignes à lettres détachées (type "chanel") apposées sur 
le bâtiment sont privilégiées; 

¶ Les enseignes détachées et leur support ne sont pas dominants 
par rapport au bâtiment ou au cadre bâti avoisinant. La structure 
des enseignes sôharmonise avec le traitement architectural du 
bâtiment principal; 

¶ Les enseignes d®tach®es sont pourvues dôun maximum 
dôam®nagement paysager au pourtour de sa base. » 

 
 
ARTICLE 4 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil 
Lundi 5 août 2024 - Annexe D 

 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MATHIEU-DE-BELOEIL 
 
 
RÈGLEMENT NO. 22.10.07.24 
 

 
RÈGLEMENT NO. 22.10.07.24 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO. 22.10 DANS LE 
BUT DôAPPORTER DES AJUSTEMENTS SUIVANT LA R£VISION R£GLEMENTAIRE R£ALIS£E 
EN 2023 ET DôAUTRES MODIFICATIONS PONCTUELLES 
 

 
 
ATTENDU QUE : la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme autorise la Municipalité de Saint-

Mathieu-de-Beloeil à apporter des modifications à son Règlement de zonage 
No. 22.10 ; 

 
ATTENDU QUE : le Règlement de zonage No. 22.10 est entré en vigueur le 24 mars 2023 ; 
 
ATTENDU QUô : à la suite de la révision réglementaire réalisée en mars 2023, des corrections 

techniques et administratives, ainsi que divers ajustements de la 
r®glementation sôav¯rent n®cessaires;  

 
ATTENDU QUô : il est appropri® de modifier et dôajouter diff®rentes terminologie;  
 
ATTENDU QUô : il est opportun dôajuster la d®limitation de la zone AERO-1 exclusivement à 

la piste de d®collage de lôa®roport; 
 
ATTENDU QUô : il est appropri® dôajouter la zone CONS-5 à la grille de spécifications puisque 

cette zone est présente sur le plan de zonage et de corriger le renvoi à la 
réglementation pour les grilles des zones « CONS »; 

 
ATTENDU QUô : il est pertinent de corriger les notes de renvoi présentes à la grille de 

spécifications des zones R-1 à R-10; 
 
ATTENDU QUE :  la Municipalité désire préciser les dispositions applicables à une cabine de 

bain; 
 
ATTENDU QUE : la Municipalité souhaite permettre un logement complémentaire sur 

plusieurs étages simultanément et non sur un seul; 
 
ATTENDU QUô : il est pertinent dôaugmenter la superficie maximale dôun kiosque de produits 

agricoles, passant de 20 m² à 40 m²; 
 
ATTENDU QUô : il convient dôajouter des dispositions visant lôimplantation et lôorientation de 

nouveaux bâtiments principaux en harmonie avec les bâtiments principaux 
déjà existants dans les ensembles ruraux, les zones IDR et AÉRO; 

 
ATTENDU QUô : il est opportun de modifier la distance minimale autorisée entre un bâtiment 

principal et certains types de bâtiments accessoires; 
 
ATTENDU QUô : il est pertinent dôajuster le nombre de b©timents accessoires permis pour un 

usage résidentiel (excluant une habitation multifamiliale) localisé sur 
lôensemble du territoire; 

 
ATTENDU QUô : il est appropri® dôajuster le nombre de b©timents accessoires permis pour un 

usage autre que r®sidentiel ou commercial localis® sur lôensemble du 
territoire; 

 
ATTENDU QUô : il est appropri® dôajuster le nombre de b©timents accessoires permis dans 

les zones R-1, R-6 et R-7;  
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ATTENDU QUô : il est justifi® de pr®ciser quôun garage priv® isol® et quôun garage priv® 
attenant doit °tre reli® directement ¨ la rue par lôam®nagement dôune all®e 
dôacc¯s; 

 
ATTENDU QUô : il est judicieux dôabroger les dispositions applicables ¨ un tambour et un abri 

temporaire pour un usage aéroportuaire; 
 
ATTENDU QUô : il est opportun de bonifier les formes de bâtiments autorisés pour un usage 

agricole ainsi que les matériaux pouvant être utilisés pour un bâtiment 
agricole et une serre agricole; 

 
ATTENDU QUô : il convient dôajouter une superficie de b©timent maximale pour un b©timent 

agricole ayant une forme particulière; 
 
ATTENDU QUô : il est pertinent dôajouter des normes encadrant lôutilisation de conteneur 

utilisé comme bâtiment accessoire; 
 
ATTENDU QUô : il est appropri® dôaugmenter la largeur minimale exig®e pour un acc¯s 

servant ¨ un v®hicule dôurgence, passant dôun minimum de 6 m ¨ un 
minimum de 7 m; 

 
ATTENDU QUô : il est raisonnable de modifier les dispositions applicables à une vente de 

garage r®alis® par un usage dôhabitation unifamiliale et bifamiliales; 
 
ATTENDU QUô : il est pertinent de r®int®grer la largeur dôune all®e de circulation au taxiway; 
 
ATTENDU QUô : il est judicieux de pr®ciser lôemplacement dôune all®e de circulation dans les 

zones aéroportuaires selon le contexte; 
 
ATTENDU QUô : il est l®gitime dôabroger les normes relatives ¨ la hauteur et ¨ la superficie 

maximale dôune cabane ¨ sucre ; 
 
ATTENDU QUE :  que la proposition de modification soumise au Conseil municipal est 

conforme aux objectifs et orientations contenus dans le Règlement sur le 
Plan dôurbanisme No. 22.09 ; 

 
ATTENDU QUô : un avis de motion a été donné le 10 juin 2024 ; 
 
ATTENDU QUô : un premier projet de règlement a été adopté lors de la séance du conseil 

tenue le 10 juin 2024 ; 
 
ATTENDU QUô : une assemblée publique de consultation a été tenue le 2 juillet à 19 h 30 ; 
 
ATTENDU QUô : un second projet de règlement a été adopté lors de la séance du conseil 

tenue le 2 juillet 2024 ; 
 
ATTENDU QUE : que le règlement est réputé approuvé par les personnes habiles à voter ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mona S. Morin, conseillère, appuyée par monsieur 
Sébastien Robert, conseiller, et résolu à l'unanimité des conseillers que le règlement portant le No. 
22.10.07.24 soit adopté et qu'il soit décrété par ce règlement ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 

 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

ARTICLE 2 

 
Lôannexe 1, intitul®e ç Plan de zonage », faisant partie intégrante du Règlement de zonage No. 22.10 
est modifié afin de :  

¶ Agrandir la zone AERO-2 à même une partie de la zone AERO-1 ; 
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Le tout comme illustré à lôannexe ç A » faisant partie intégrante du présent projet de règlement ; 

¶ De remplacer, dans le cartouche, à la phrase située immédiatement à la suite du tableau 
intégrant les modifications réglementaires, le chiffre « 21.10 » par le chiffre « 22.10 ». La 
phrase située immédiatement à la suite du tableau intégrant les modifications réglementaires 
se lit maintenant comme suit : 

« Ce plan de zonage fait partie intégrante du règlement de zonage No. 22.10. »  

 

ARTICLE 3 

Lôannexe 2, intitul®e ç Grilles de sp®cifications è, faisant partie int®grante du R¯glement de zonage 
No. 22.10 est modifiée : 

¶ au paragraphe a) intitulé Zone Conservation « CONS » par : 

o lôajout dôune grille de sp®cifications pour la zone CONS-5.  

Les usages autoris®s et les normes dôimplantation sont montr®s ¨ lôannexe ç B è faisant 
partie intégrante du présent projet de règlement. 

o le remplacement, à la note (1) à la section « Description des renvois », du chiffre 
« 14 » par le chiffre « 15 ». 

¶ au paragraphe i) intitulé Zone résidentielle « R » pour la zone R-1 : 

o dans le titre de la colonne, par lôajout de la note (1) ¨ la suite du ç R-1 ». Le titre de 
la colonne se lit maintenant comme suit : 

« R-1(1) » 

o à la rubrique Dimensions du bâtiment principal par : 

Á le remplacement de la note (10) par la note (9) à la ligne intitulée « superficie 
de plancher minimum (m²) »; 

Á le remplacement de la note (10) par la note (9) à la ligne intitulée « nombre 
dô®tages : minimum / maximum è 

o à la rubrique Lotissement par : 

Á le remplacement de la note (10) par la note (9) à la ligne intitulée « Largeur 
minimale (m) »; 

Á le remplacement de la note (10) par la note (9) à la ligne intitulée 
« Profondeur minimale (m) »; 

Á le remplacement de la note (10) par la note (9) à la ligne intitulée « Superficie 
minimale (m) »; 

¶ au paragraphe i) intitulé Zone résidentielle « R » pour la zone R-10, à la rubrique 4.2 Groupe 
Résidentiel par : 

o le remplacement de la note (11) par la note (10) à la ligne intitulée « C.1 Habitations 
multifamiliales isolées »; 

o le remplacement de la note (11) par la note (10) à la ligne intitulée « C.2 Habitations 
multifamiliales jumelées ». Le tout comme montr® ¨ lôannexe ç B è faisant partie 
intégrante du présent projet de règlement. 

ARTICLE 4  

Lôarticle 1.2.4 intitul® ç D®finitions è est modifi® : 

¶ au terme « Arbre è par le remplacement de lôexpression ç ¨ hauteur de poitrine (D.H.P.) dôau 
moins 10 cm è par lôexpression ç dôau moins 10 cm ¨ 1,3 m du sol (diam¯tre ¨ hauteur 
poitrine [DHP]) ou ¨ un diam¯tre dôau moins 15 cm ¨ un maximum de 15 cm du sol (diamètre 
¨ hauteur de souche [DHS]), le plus restrictif des deux sôapplique. ». La définition du terme 
« Arbre » se définit maintenant comme suit : 
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« Arbre 

Tout v®g®tal ligneux dont la tige pr®sente un diam¯tre dôau moins 10 cm ¨ 1,3 m du sol 
(diam¯tre ¨ hauteur poitrine [DHP]) ou ¨ un diam¯tre dôau moins 15 cm ¨ un maximum de 
15 cm du sol (diam¯tre ¨ hauteur de souche [DHS]), le plus restrictif des deux sôapplique. è 

¶ au terme ç Cabine de bain è par lôabrogation de lôexpression ç, servant au d®shabillage et ¨ 
lôentreposage des ®quipements accessoires ¨ ladite piscine. Une installation sanitaire est 
également autorisée dans le bâtiment ». Le terme « Cabine de bain » se lit maintenant 
comme suit : 

« Cabine de bain 

Construction accessoire destin®e ¨ lôusage dôune piscine. è 

¶ par lôajout de la d®finition du terme ç Garage priv® int®gr® è. Le terme ç Garage priv® int®gr® 
» se défini comme suit : 

« Garage privé intégré 

Garage privé attaché au bâtiment principal dont la structure est nécessaire au soutien du 
bâtiment principal. » 

 

¶ par lôajout de la d®finition du terme ç Lot irr®gulier è. Le terme ç Lot irr®gulier è se d®fini 
comme suit : 

« Lot irrégulier 
Lot dont l'un ou plusieurs des angles, formé par la rencontre des lignes de lot, n'est pas 
®gal ¨ 90 degr®s, ¨ lôexception des angles donnant sur une ligne de rue courbe. è 

 
 

ARTICLE 5  

Lôarticle 4.1.3 intitul® ç Le groupe commercial è est modifi® au paragraphe G) Les établissements de 
récréation, tels, sous paragraphe 3, sixième puce par le remplacement du mot « aquaique » par le 
mot « aquatique ». La sixième puce se lit maintenant comme suit : 

« - centre aquatique; » 
 

ARTICLE 6  

Lôarticle 4.2.4 intitul® ç Logement compl®mentaire è est modifi® au paragraphe f) par le remplacement 
du mot « doit » par le mot « peut » et du mot « ou » par le mot « et ». Le paragraphe f) se lit maintenant 
comme suit : 
 

« f) le logement peut être localisé au sous-sol, au rez-de-chauss®e et ¨ lô®tage. è 
 

ARTICLE 7  

Lôarticle 4.2.6 intitul® ç Location de charbre è est modifi® dans son titre par le remplacement du mot 
« charbre è par le mot ç chambre è. Le titre de lôarticle 4.2.6 se lit maintenant comme suit : 
 

« Location de chambre  4.2.6 »  
 

ARTICLE 8  

Lôarticle 4.4.2 intitul® ç Vente dôentrp¹t è est modifi® dans son titre par le remplacement du mot 
« entrpôt è par le mot ç entrep¹t è. Le titre de lôarticle 4.4.2 se lit maintenant comme suit : 
 

ç Vente dôentrep¹t 4.4.2 »  
 

ARTICLE 9 

Lôarticle 6.7 intitul® ç Kiosique de produits agricoles è est modifi® : 

¶ dans son titre par le remplacement du mot « Kiosique » par le mot « Kiosque »; 
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¶ au paragraphe f) du premier alinéa par le remplacement du chiffre « 20 » par le chiffre « 40 ». 
Le paragraphe f) se lit maintenant comme suit : 

« f) la superficie maximale de tout kiosque est de 40 m²; » 
 

ARTICLE 10  

Lôarticle 7.1.2 intitul® ç Normes dôimplantation è est modifi® par : 

¶ lôajout dôun troisi¯me alin®a. Le troisi¯me alin®a se lit comme suit : 

ç Malgr® les normes dôimplantation exig®es ¨ lôannexe ç B è Grilles de spécifications et 
sp®cifiquement lorsque situ® ¨ lôint®rieur des ensembles ruraux, dôune zone IDR ou dôune 
zone AÉRO, lôimplantation dôun nouveau b©timent principal ¨ construire sur un lot dont au 
moins lôun des lots adjacents est d®j¨ construit doit respecter :  

a) lôorientation par rapport ¨ la voie publique des constructions existantes; 

b) lôalignement de construction ®tabli de fa­on ¨ °tre ni plus rapproch® ni plus ®loign® de 
lôemprise de la voie publique que lôun ou lôautre des b©timents adjacents. Sur un terrain 
dôangle, cet alignement de construction est ®tabli de fa­on ¨ °tre ni plus rapproché ni 
plus ®loign® de lôemprise de la voie publique dôun b©timent bordant la même voie 
publique à la même intersection, y compris le bâtiment occupant ce terrain, sans 
toutefois, le cas ®ch®ant, °tre plus en retrait quôun b©timent adjacent. è 

 

¶ lôajout des trois croquis suivants ¨ la suite du troisi¯me alin®a : 
« 
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» 
 

ARTICLE 11 

Lôarticle 7.2.1 intitul® ç G®n®ralit® è est modifi® au premier alin®a par : 

¶ le remplacement, au paragraphe d), de lôexpression ç int®gr® ou è par lôexpression ç intégré 
où ». Le paragraphe d) se lit maintenant comme suit : 

« d) il doit comporter qu'un seul étage et ne peut, en aucun temps, servir d'habitation ou 
servir dôabri pour animaux, ¨ lôexception dôun garage int®gr® o½ il est possible dôavoir 
un deuxi¯me ®tage ¨ des fins dôhabitations; è 

¶ le remplacement, au paragraphe e), du mot « abris » par le mot « abri ». Le paragraphe e) 
se lit maintenant comme suit : 

« e) il est interdit de relier un bâtiment accessoire au bâtiment principal sauf pour un 
garage attenant, un abri dôauto et une pergola attenante; è 

 

ARTICLE 12  

Lôarticle 7.2.2 intitul® ç Normes dôimplantation è est modifi® ¨ la huiti¯me puce du premier alin®a par 
le remplacement du chiffre « 3 » par le chiffre « 1,5 ». La huitième puce du premier alinéa se lit 
maintenant comme suit : 

« 1,5 m du bâtiment principal pour un garage détaché à des fins résidentielles, une remise, 
une serre et un gazebo; » 

 

ARTICLE 13  

Lôarticle 7.2.5 intitul® ç Nombre è est modifi® au paragraphe a) par : 

¶ lôajout ¨ la premi¯re puce de lôexpression ç ou 1 abri dôauto attenant è ¨ la suite de 
lôexpression ç ou attenant è; 

¶ lôabrogation de la troisi¯me puce ç 1 abri dôauto è;  

¶ le remplacement, ¨ la cinqui¯me puce, de lôexpression ç une terrain è par lôexpression ç un 
terrain »; 

¶ le remplacement, ¨ la sixi¯me puce, de lôexpression ç une terrain è par lôexpression ç un 
terrain »; 

¶ le remplacement, ¨ la septi¯me puce, de lôexpression ç remise isolé sur un terrain de moins 
de 1 000 mĮ è par lôexpression ç remises isol®es sur un terrain de 1 000 m² et plus »; 
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¶ lôajout dôune nouvelle puce entre la sixi¯me et la septi¯me puce. La nouvelle puce se lit 
comme suit : 
 
« 1 remise isolée sur un terrain de moins de 1 000 m²; ». 
 

Le paragraphe a) se lit maintenant comme suit : 
« a) Les seuls bâtiments accessoires autorisés pour un usage résidentiel (excluant une 

habitation multifamiliale) sont :  

¶ 1 garage int®gr® ou attenant ou 1 abri dôauto attenant; 

¶ 1 garage isolé; 

¶ 1 abri dôhiver pour automobile par logement; 

¶ 1 serre domestique sur un terrain de plus de 1000 m²; 

¶ 1 gazebo sur un terrain de plus de 1000 m²; 

¶ 1 remise isolée sur un terrain de moins de 1 000 m²; 

¶ 2 remises isolées sur un terrain de 1 000 m² et plus; 

¶ 1 pergola; 

¶ 2 autres bâtiments accessoires. » 
 

ARTICLE 14  

Lôarticle 7.2.5 intitul® ç Nombre è est modifi® au paragraphe d) par le remplacement de lôexpression 
ç un maximum de 3 b©timents accessoires est autoris® è par lôexpression ç le nombre de bâtiments 
accessoire est illimité ». Le contenu du paragraphe d) se lit maintenant comme suit : 
 

« d) Pour les autres usages, le nombre de bâtiments accessoires est illimité. » 
 

ARTICLE 15 

Lôarticle 7.2.7 intitul® ç Garage è est modifi® au premier alin®a par lôajout du paragraphe c) suivant : 

« c) Un garage privé isolé et un garage privé attenant doit être relié directement à la rue par 
lôam®nagement dôune all®e dôacc¯s entre lôentr®e charreti¯re et le mur du garage priv® 
isol® ou du garage priv® attenant o½ se situe la porte dôacc¯s au garage. » 

 

ARTICLE 16 

Lôarticle 7.2.13 intitul® ç Tambour et abri temporaire è est modifi® au premier alin®a par lôabrogation 
du paragraphe c) « c) La longueur maximale dôun tambour ou dôun abri temporaire est de 2 m pour 
un usage a®roportuaire. è. Le contenu de lôarticle se lit maintenant comme suit : 

« Les tambours et les abris temporaires sont autorisés aux conditions suivantes : 

a) Lôinstallation doit °tre r®alis®e sur un perron ou une galerie ou ¨ proximit® imm®diate 
dôune entr®e du b©timent principal;  

b) La hauteur maximale est le premier ®tage du b©timent principal; 
c) Abrog®; 
d) Lôinstallation est autoris®e entre le 15 octobre dôune ann®e et le 15 avril de lôann®e 
suivante. ê lôissue de cette p®riode, tout ®l®ment doit °tre enlev®; 

e) La charpente doit °tre uniquement compos®e de m®tal ou de bois. Le rev°tement 
temporaire doit °tre compos® soit de poly®thyl¯ne tiss® et lamin®, de vitre, de 
plexiglas, ou, dans le cas d'un tambour seulement, de panneaux de bois peint ou 
trait®. Les plastiques et les poly®thyl¯nes non tiss®s et non lamin®s sont 
sp®cifiquement prohib®s; 

f) Ils doivent servir quô¨ la protection contre les intemp®ries des entr®es du b©timent 
principal durant la saison hivernale au cours de la p®riode autoris®e ¨ cet effet et ne 
peuvent en aucun cas servir ¨ des fins dôentreposage; 

g) Tout tambour ou abri temporaire doit °tre propre, bien entretenu et ne pr®senter 
aucune pi¯ce d®labr®e ou d®mantel®e. è 

 

ARTICLE 17 

Lôarticle 7.2.15.8 intitul® ç Cabine de bain è est cr®®. Le contenu de lôarticle se lit comme suit : 

« Un bâtiment accessoire de type « cabine de bain » doit minimalement comprendre un 
espace servant au d®shabillage et un espace servant ¨ lôentreposage des ®quipements 
accessoires à ladite piscine. En plus, une cabine de bain peut comprendre des facilités 
sanitaires, une installation ext®rieure permettant de pr®parer des repas ainsi quôune toiture 
rattach®e offrant un espace ext®rieur ¨ lôabri des intemp®ries et du soleil. è 
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ARTICLE 18 

Lôarticle 8.1.1 intitul® ç Forme de b©timents è est modifi® au deuxi¯me alin®a par lôabrogation de 
lôexpression ç ou un usage agricole è. Le contenu du deuxi¯me alin®a se lit maintenant comme suit : 

« Les bâtiments en forme de dôme ou de demi-cylindre sont prohibés, sauf pour une serre 
privée. » 

 
 

ARTICLE 19 

Lôarticle 8.1.3 intitul® ç V®hicules utilis®s comme b©timent è est modifi® par : 

¶ lôajout, au deuxi¯me alin®a, de la phrase ç Ce type de bâtiment accessoire est autorisé en 
plus de ce ceux prévus au chapitre 7 du présent règlement. » à la suite de la première phrase. 
Le deuxième alinéa se lit maintenant comme suit : 

« Lôutilisation de conteneurs ou parties de conteneurs comme b©timent ou partie de b©timent 
est autorisée pour les usages industriels. Ce type de bâtiment accessoire est autorisé en 
plus de ce ceux prévus au chapitre 7 du présent règlement. Le nombre de conteneurs 
autoris® est le suivant par classes dôusages industriels : 

a) Industries : 3 conteneurs maximum; 
b) Les activités industrielles de récupération : illimité; 
c) Les activit®s reli®es ¨ lôentreposage : 3 conteneurs maximum; 
d) Les activités industrielles artisanales : aucun conteneur; 
e) Les activités industrielles artisanales intégrées à une habitation : aucun conteneur. 

 

¶ le remplacement du contenu du troisième alinéa. Le contenu du troisième alinéa se lit 
maintenant comme suit : 

ç En plus de ce qui pr®c¯de, lôutilisation dôun conteneur ou parties de conteneurs comme 
bâtiment ou partie de bâtiment doit respecter les autres dispositions relatives aux bâtiments 
accessoires et les dispositions spécifiques suivantes : 

a) Il doit être exempt de rouille apparente et de tout lettrage commercial ou de publicité; 

b) Il doit être maintenu en bon état en tout temps; 

c) Il doit °tre peint ou recouvert dôun rev°tement ext®rieur autoris® par le pr®sent 
règlement; 

d) Il doit être implanté dans la cour arrière ou latérale. Lorsque le conteneur est implanté 
en cour latérale, celui-ci doit être camouflé par une clôture ou une haie dense de 
mani¯re ¨ ne pas °tre visible dôune voie de circulation; 

e) Il doit °tre dôune hauteur maximale est de 2,75 m; 

f) Il est interdit de superposer un conteneur lôun sur lôautre; 

g) Il est interdit de jumeler ou de juxtaposer plusieurs conteneurs ensemble de manière 
à former un seul bâtiment; 

h) Il est interdit dôutiliser un conteneur comme partie dôun mur ou dôun toit pour un autre 
bâtiment accessoire ou principal. » 

 

ARTICLE 20 

Lôarticle 9.3.2 intitul® ç Implantation è est modifi® au deuxi¯me alin®a par lôajout, au cinqui¯me sous-
alinéa Pour un usage aéroportuaire, du paragraphe d) suivant :  

ç d) Lôall®e de circulation ne doit pas °tre am®nag®e entre la limite lat®rale et un b©timent 
principal. » 

Le cinquième sous-alinéa Pour un usage aéroportuaire se lit maintenant comme suit : 
« Pour un usage aéroportuaire :  

a) 1 m de toute ligne de terrain latérale et arrière; 

b) 6 m de toute intersection, calculée à partir du point de croisement des 2 lignes de 
rue; 

c) Une entrée charretière desservant deux terrains peut être aménagée de part et 
dôautre dôune ligne latérale de terrain pour une largeur totale maximale de 10 m; 

d) Lôall®e de circulation ne doit pas °tre am®nag®e entre la limite lat®rale et un b©timent 
principal. » 
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ARTICLE 21 

Lôarticle 10.9 intitul® ç Muret de soutennement è est modifi® dans son titre par le remplacement du 
mot « soutennement » par le mot « soutènement » : 
 

ARTICLE 22 

Lôarticle 14.1.3 intitul® ç Mat®riaux de construction è est modifi® au deuxi¯me alin®a par : 

¶ Lôajout au paragraphe b) de lôexpression ç, dôarche, de d¹me ou dôarchid¹me è ¨ la suite de 
lôexpression ç de forme semi-cylindrique ». Le paragraphe b) se lit maintenant comme suit : 

ç b) La structure doit °tre de forme semi-cylindrique, dôarche, de d¹me ou dôarchid¹me; è 

¶ Lôajout, au paragraphe h) de la phrase suivante ç Sp®cifiquement pour une serre agricole, le 
matériau utilisé peut être translucide; » à la suite de la première phrase. Le paragraphe h) se 
lit maintenant comme suit : 

« h) Seules les toiles de couleur blanche ou de couleur gris pâle sont permises. 
Spécifiquement pour une serre agricole, le matériau utilisé peut être translucide; » 

¶ Lôajout dôun nouveau paragraphe j). Le contenu du paragraphe j) se lit comme suit : 

« Le bâtiment doit avoir une superficie maximale de 930 m². » 
 
 

ARTICLE 23 

Lôarticle 15.1.3 intitul® ç V®hicule dôurgence è est modifi® ¨ la premi¯re phrase du quatri¯me alin®a 
par le remplacement du chiffre « 6 » par le chiffre « 7 ». La première phrase du quatrième alinéa se 
lit maintenant comme suit : 

« L'accès doit avoir un minimum de 7 m de largeur, avoir un rayon de courbure d'au moins 
12 m et une hauteur libre minimale de 5 m. » 

 

ARTICLE 24  

Lôarticle 15.8.1 intitul® ç G®n®ralit® è est modifi® au premier alin®a par : 

¶ Lôajout de lôexpression ç tous les 1ers samedis entre les mois de mai à septembre » à la suite 
de lôexpression ç unifamiliales et bifamiliales è; 

¶ Lôabrogation du contenu du paragraphe a) suivant : « a) Le nombre maximum de ventes de 
garage par bâtiment par année de calendrier est de 2. Les dates sont déterminées par la 
municipalité. »; 

¶ Le remplacement, au paragraphe c), du mot « prohibé » par le mot « prohibée »; 

¶ Le remplacement, au paragraphe d), du mot « prohibé » par le mot « prohibée »; 

¶ Lôajout dôun paragraphe f). Le contenu du paragraphe f) se lit comme suit 

« f) À la fin de la vente, le terrain doit être complètement nettoyé et remis dans son état 
dôorigine. è 

 
Le contenu du premier alin®a de lôarticle 15.8.1 se lit maintenant comme suit : 

ç Les ventes de garage sont autoris®es pour les habitations unifamiliales et bifamiliales tous 
les 1ers samedis entre les mois de mai ¨ septembre, et doivent respecter les dispositions 
suivantes : 

a) Abrogé; 

b) La vente doit être faite par le (ou les) occupant(s) du bâtiment sur son terrain; 

c) Toute affiche hors du terrain est prohibée; 

d) La vente de denrées alimentaires et de produits non usagés est prohibée; 

e) L'exposition des objets ne doit pas empiéter dans l'emprise de rue; 

f) À la fin de la vente, le terrain doit être complètement nettoyé et remis dans son état 
dôorigine. è 
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ARTICLE 25 

Lôarticle 15.16.6 intitul® ç Dispositions particuli¯res pour la zone ç AERO-2 » » est modifié : 

¶ Au deuxième alinéa « Hangar de type « évolutif » è par lôajout au paragraphe b) de la phrase 
suivante à la suite de la première phrase : ç Lôall®e de circulation peut °tre am®nag®e entre le 
hangar de type ç ®volutif è et la limite lat®rale et ¨ une marge de recul de 0 m ¨ lôendroit de la mise 
en commun de l'aire de circulation; » le paragraphe b) se lit maintenant comme suit : 
 
« b) La largeur totale latérale minimale des marges est de 9 m au lieu de 4 m, soit un minimum de 
7 m du c¹t® dôune aire de circulation commune sur chacun des terrains. Lôaire de circulation 
commune doit avoir une largeur minimale de 14 m. Lôall®e de circulation peut être aménagée entre 
le hangar de type ç ®volutif è et la limite lat®rale et ¨ une marge de recul de 0 m ¨ lôendroit de la 
mise en commun de l'aire de circulation; » 

 

¶ au quatrième alinéa « Aménagement è par lôajustement de la num®rotation des paragraphes afin 
que le septi¯me paragraphe d®bute par lôexpression ç g) è et non par lôexpression ç a) è et 
lôajustement de la num®rotation des paragraphes suivants ¨ la suite cette modification; 
 

¶ au sixième alinéa « Accès taxiway è par lôajout au paragraphe a) de lôexpression ç doit avoir une 
largeur de 7,5 m et elle è ¨ la suite de lôexpression ç Une all®e de circulation au taxiway è. Le paragraphe 
a) se lit maintenant comme suit : 
 
« a) Une allée de circulation au taxiway doit avoir une largeur de 7,5 m et elle doit être centrée au 
terrain et asphaltée. La partie asphaltée en cour arrière doit avoir une pente de manière à permettre 
le drainage vers le puisard existant. Une all®e dôacc¯s commune est autorisée pour accéder au 
taxiway pour les b©timents dont lôaire de circulation pour les avions est mise en commun. è 

 

ARTICLE 26 

Lôarticle 15.17.1 intitul® ç G®n®ralit® è est modifi® au premier alin®a par lôabrogation du contenu du 
paragraphe b) suivant :  

« b) Tout bâtiment abritant une cabane à sucre doit respecter les dimensions suivantes, sans 
excéder les dimensions prescrites à la grille de spécifications de la zone visée : 

¶ Hauteur maximale : 6 m 

¶ Superficie maximale :175 m² » 
 

ARTICLE 27 

Lôarticle 15.20.2 intitul® ç Zone ç IDC-2 » » est modifié au premier alinéa par : 

¶ Le remplacement du mot « dispositions » par le mot « disposition »; 

¶ lôajustement de la num®rotation des paragraphes afin que le premier paragraphe d®bute par 
lôexpression ç a) è et non par lôexpression ç b) è et lôajustement de la num®rotation des paragraphes 
suivants à la suite cette modification; 

¶ le remplacement, au paragraphe b) du mot « ceux » par le mot « celles »; 

¶ le remplacement, au paragraphe d) du mot « mu » par le mot « mur »; 

¶ le remplacement, au paragraphe e) du mot « ou » par le mot « où ».  

Le contenu de lôarticle 15.20.2 se lit maintenant comme suit : 

ç Malgr® toute disposition ¨ ce contraire, les dispositions particuli¯res suivantes sôappliquent ¨ la 
zone « IDC-2 » : 

a) Pour les usages hébergement court séjour, restauration avec places, dépanneur et station-
service : 

1. Il est autoris® dô®riger une seule enseigne d®tach®e du b©timent dont la hauteur 
maximale est de 25 m et la superficie maximale est de 30 m² pour les usages 
hébergement, restauration avec places, dépanneur et station-service; 

2. Il est autoris® dô®riger une deuxi¯me enseigne d®tach®e du b©timent pour les terrains 
adjacents ¨ lôemprise de lôAutoroute 20; 

b) Toute enseigne, autre que celles visées au paragraphe a) précédent, doit respecter les 
dispositions suivantes : 

1. La hauteur maximale est de 9 m; 

2. La superficie maximale dôune enseigne est de 0,20 mĮ par m¯tre lin®aire de fa­ade 
du terrain, sans jamais excéder 15 m²; 

c) Il est permis dô®riger 2 enseignes attach®es au b©timent lorsque celui-ci abrite 2 usages en 
respectant les conditions suivantes : 
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1. La superficie maximale dôune enseigne est de 0,20 mĮ par m¯tre lin®aire de fa­ade du 
terrain, sans jamais excéder 7,5 m²; 

2. La superficie totale des enseignes attachées au bâtiment est de 12,50 m². 

d) Les logos des entreprises peuvent être localisés sur un mur autre que la façade avant 
principale, lorsque ce mur fait face ¨ lôAutoroute 20; 

e) La superficie maximale occupée par le ou les logos est de 5 % de la superficie totale de la 
façade où est apposé le ou les logos sans jamais excéder 3 m². 

f) Les enseignes suppl®mentaires appos®es sur les faces dôune marquise situ®e au-dessus 
dôun ´lot de pompes sont autoris®es aux conditions suivantes : 

1. Une seule enseigne par côté de marquise; 

2. La hauteur maximale du message est de 0,60 m ; 

3. Les enseignes ne peuvent excéder la hauteur de la marquise de plus de 1 m. » 

 

ARTICLE 28 

Lôarticle 15.21.3 intitul® ç Zones ç R-6 et R-7 » » est modifié au paragraphe a) du deuxième alinéa « 
Bâtiment accessoire è par lôabrogation du mot ç simultan®ment è. Le paragraphe a) du deuxi¯me alin®a 
se lit maintenant comme suit :  

« a) Seule la construction de lôune des constructions suivantes est autoris®e : 

¶ un garage isolé du bâtiment principal; 

¶ un garage intégré ou attenant au bâtiment principal 

 

ARTICLE 29 

Lôarticle 15.21.4 intitul® ç Zone ç R-8 » » est modifié au troisième alinéa « Bâtiment accessoire » par : 

¶ la mise en commun des paragraphes b) et c) de manière que le paragraphe b) se lit maintenant 
comme suit : b) Lôam®nagement dôun abri dôauto permanent ou dôun garage d®tach® est 
spécifiquement prohibé; »; 

¶ lôajustement de la num®rotation des paragraphes suivants ¨ la suite de la mise en commun 
précédente; 

¶ le remplacement, au paragraphe c) du mot « remis » par le mot « remise ». 

 
Le contenu du troisième alinéa se lit maintenant comme suit : 

« Bâtiment accessoire : 

a) Malgr® toute disposition ¨ ce contraire, dans le cas dôun terrain dôangle, lôaire de 
stationnement ainsi que le garage attenant ou intégré doivent être situés sur la partie du 
terrain opposée au coin de rue; 

b) Lôam®nagement dôun abri dôauto permanent ou dôun garage d®tach® est sp®cifiquement 
prohibé; 

c) La marge minimale entre la limite arri¯re dôun terrain et une remise est de 1,5 m; 

d) La superficie maximale pour une remise est fixée à 13,94 m²; 

e) Les mat®riaux de rev°tement dôune remise doivent °tre de m°me nature que le b©timent 
principal, sauf si ce dernier est fait de ma­onnerie ou de panneaux dôagglom®r® de bois 
pré-peint (type "Canexel"), auquel cas cela est au choix du requérant, en conformité avec 
les matériaux autorisés par le présent règlement; 

f) Les mat®riaux de rev°tement ext®rieur dôune remise doivent °tre de la m°me couleur que 
les murs du bâtiment principal;  

g) Le plancher dôun garage attenant doit °tre situ® au-dessus du niveau de la rue, mesuré 
directement devant ledit garage attenant ou intégré; 

h) La superficie maximale de tout garage privé est de 35 m². » 

 
 

ARTICLE 30 

Lôarticle 15.21.7 intitul® ç Zone R-1 è est cr®®. Le contenu de lôarticle se lit comme suit : 

ç Malgr® toute disposition ¨ ce contraire, les dispositions particuli¯res suivantes sôappliquent ¨ la 
zone « R-1 » : 
 
Bâtiment accessoire : 

a) Lôam®nagement dôun abri dôauto permanent est sp®cifiquement prohib®; 
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b) Lôam®nagement dôun garage d®tach® est sp®cifiquement prohib®. è 
 
 

ARTICLE 31 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
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ANNEXE « A » - PLAN DE ZONAGE ï AGRANDISSEMENT DE LA ZONE AERO-2 À MÊME UNE 
PARTIE DE LA ZONE AERO-1 » 
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Extrait plan de zonage actuel ï Agrandissement de la zone AERO-2 à même une 
partie de la zone AERO-1 
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Extrait plan de zonage proposé ï Agrandissement de la zone AERO-2 à même une 
partie de la zone AERO-1 
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